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21 Bsolution. Autrefois on donnoit de l’argent 
pour obtenir du Prêtre la Sentence de rémiflion 
de fes fautes : un texte fans doute de Saint Cro- 
degand a autorifé cette pratique, pro Miffd fud& 
pro Confeffione. Les Conciles fe font autrefois éle­
vés avec tout le zèle'pôflïble contre les-€onfef- 
feurs qùi enjoignoient pour pénitence de faire dire 
des Méfiés. La pratique de recevoir de l’argent 
pour entendre les Confeflions, eft encore enufa- 
ge dans le Diocèfe de Rheims : c’eft ce qui a 
fait compofer ces Vers par une ame zélée, pour 
réprimer cet abus.

Que de faints charlatans au lieu de vous guérir! 
Prennent de votre argent pour vous faire mourir) 
Pénitens endurcis, que rien ne vous afflige, 

, L’or faura diriger celui qui vous dirige.
Dès qu’op fait briller l’or, le Prêtre eft çareffant, 
Et le plus criminel lui paroît innocent j
Si vous voulez fléchir ce Juge de vos vices, 
Comme aux Juges'du fiècle, il lui faut des épices. 
Lorfque le DireÛeur reç oit de, certains droits, 
Tout pardon eft fcellé daàf ligne de la croix.
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Administration, des Sacremens- L’efprit & 

la dircipline.de l’Eglife n’ont jamais. varié fur 
l’article de l’Adminiftration gratuite des Sàcre- 
mens & autres fonctions fâcerdotales ; la mul­
titude dé ces Décrets contre ceux qui deman­
dent & exigent quelque choie à cette occafion, 
en font foi: On he peut mieux répondre aux 
prétendues raifohs futiles que les Prêtres appor­
tent , que par ce trait de fatyré d’un célèbre Poète.

' On parle dTmpô'ts dont la'France eft remplie, '
Tout le monde en murmure', & tout le peuple en crie: 
Qu’eft-ce en comparaifon de tant d’injuftes droits ?
Qu’aujourd’hui les Pafteurs lèvent en tant d’endroits4 
Tout le monde en naïffant doit à la Sacriftie, 

, Il faut payer l’entrée & payer la fortie.
Enfin'tous les Pafteurs , par un fatal ‘accord , .
Trouvent de ;quoi gagner à la vie-& à la mort.

Avarice des Prêtres. Leur attachement au 
lucre. n’à .jamais permis aucune réforme dans Ies 
moyens inventés pour commercer des chofes 
faintes. Qu’on cherche tant qu’on voudra des 
raifons pour pallier ou juftifier les pratiques de 
nos-jours j j’en appellerai toujours aux principes 
&aux maximes dont lé violement eft un fujet 
.de condamnation. Vous avez reçu gratis, dît 
l’Evangile , donnez gratis. Gratis accepiftis, gratis 
date. Prenez garde de vous laitier lùrprendre 
par aucun trait d’avarice;, cavête ab omriiaava- 
ritiâ. Que vos moeurs, votre vie foient exempts, 
d’avarice, vous trouvant fatisfaits des chofes pré- 
fentes- Sint mores véftri fine avarïtiâ contenti pree- 
fentibus. fEpift. ad Hæbr. Cap. XIII. 5. ^ Ce 
font ces préceptes fondamentaux qui font fi fort 
oubliés de nos jours, qui firent dire à Pierre de 
Blois: Je ne vois'plus.qu’un nombre infini de



Prêtres, ignorans, idiots, & ce quieft dé plus 
trifte, gens' qui n’a.giffent que félon l’efprit de 
la chair. Je les vois avilir, par leur multitude 
& leur indignité, les plus auguftes Sacremens. , 
Jdideb hodiè. quod. flens dico , innumeros illiteratos 
aut potius ïdlotas, & nihilotnlnus carnaliter conyen­
fantes ufurpare -tanti. Offcii gradurn, ita Sacramenti 
digiîitas exfndignâ numérofitate vilefcit. Le Doc­
teur Gerjon, eet homme fi célèbre, ne trouve 
point d’autres moyens^ pour éteindre la cupidi­
té dés Prêtres, & obliger les peuples à né plus 
fe laifler féduire par la charlatanerie des?Eçclé- 
fiaftiques qui-trafiquent des çhofes faintes, que 
de les détromper, en leur prouvant qu’il eftv > 
faux que ceux qui ne Coudoient point Ie Prêtrp 
font exclus de la participation-aux prières du 
refte des Fidèles. Il exhorte chaque" particulier 
de „ mettre fes intérêts èntre les mains de la' Pro- 

vidence, & de s’abandonner aux fqins pater,-
„ nels d’up Dieu qui, pefant tout au poids du 
„ fanéiuaire, faura difcerner & prifer les,mérites 
,, de chacun'. ” ( Voyez Gerfon, le fécond vo­
lume de fes Œuvres, pag. 444, édit, antiq. go- 
tiq j & Particul. 35 .de Sollicitudin. Ecclefiaft.

B

Bénéfices. Le doéle Biriius, Chanoine de FEgli- 
fe de Cologne, dans fes favantes Notes-fur les 
Conciles , prétend que l’origine des Bénéfices 
vient d’une réponfe du Pape Symmaque à Céfaire, 
Archevêque d’Arles, par laquelle ce Souverain 
Pontife, en défendant aux Evêques d’aliéner 
les biens de l’Eglife, comme- ne les poffédant 
point en propre, permet en mêmertems d’ac­
corder la joulffance de quelques-uns des fonds 
qui- en dépendent à certains membres du Clergé,
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diftingués par leurs mérites perfonnels, avec la 
fàculté de les régir en bons pères de famille & 
d’en jouir leur vie durant, fans pouvoir en dif- 
pofer à la inort. Jufques-là , dit ce, favant hom­
me, les divers Minières des Autels, recevoient 
chaque mois des mains de-TEvêqué , ou par fon 
ordre , une certaine fômme'pour leur fubfiftan- 
ce ; il arriva dans la fuite , ajoute-t-il , que pour, 
tenir liëu du quod jufium, on donna à quelques- 
uns des plus méritans/ l’adminiftfâtipn & l’bfu-1 

..fruit dé certains biens détachés;’ & de-lajde mot 
de bénéfice ; mais bénéfice qui loin de difpenfer 
leurs Titulaires pu Adminiïlrateurs du, fervice 
qu’ils doivent àl’Èglife, né les y engageoit que 
plus étroitement, tant par l’honneur que par 
un motif de confcience., (In Epiftolâ 5 fym, ‘ad 
cas. T. 4. Çon. Eab.)

Biens Ce l’Eglise. Ce n’eft pas dans notre tems 
feul qu’on s’eftplaint des grands biens del’Egli- 
fe, nous voyons que dans le fixième fiècle, 
Chilpenc, Roi de France, fe "plaignoit amère­
ment de ce que fes Finances étoient ruinées , & 
de ce que toutes les richefles de fon Royaume 
étoient pafTéés dans les. mains du Clergé. Indé­
pendamment des riches donations faites à l’Egli-3 
fe par les Rois, fon éafuel futîmmepfe, parles 
offrandes, les teftamens, les fondations, les cé-S 
rémonies & les pratiques utiles que fes Miniftrès. 
inventèrent chaque jour. Dans ces tems tyran- 
ïiiques tout teftament étoit déclaré nul, quand 
on avoir oublié-de léguer une portion de fes Biens 
à l’Eglife. Dans ces cas, les Prêtres caffoiènt 
les teftamens, & fuppléoient eux-mêmes à l’o- 
miffion du défunt.

, C’eft une illufion que de s’imaginer que,pren­
dre les Biens-fonds du Clergé , pour acquitter, 
les dettes de l’état, foit renverfer toutes lesLoix. 
Loin même de Jes attaquer cès Loix, c’eft, au
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contraire, dans ce cas, leur obéir & en fuivre 
entièrement l’efprit. Toute Loi pofitive émanée 
du droit naturel & eflentiel des fociét^s politi­
ques, exige certainement cette aliénation, lpçl\ 
que la fociété doit le faire; lé Droit Canonique 
reconnoît nommément que le droit de propriété 
de la Nation fur ces Biens, lui donne le pou­
voir légitime d’en difpofer à fa volonté. On a 
pour garant ce célèbre paflage d’une Lettre du 
Pape faint Innocent I. à faint ViSirice, Evêque 
de Rouen, fi tributum, &c. l’Eglife, fait-il en­
tendre clairement, „ ne peut pas dbnner fès. 
,, Biens-fonds du Souverain , parce qu’elle n’en 
,, eft pas propriétaire, & qu’il h’y a qu’un pro- 

priétaire quipuifle validement aliéner ; mais
„ s’il plaît au Souverain de difpofer de fes fonds, 
„ il en eft bien le maître. l’Eglife ne les lui; 
,, donnera donc pas, parce qu’elle ne peut don- 
„ ner ce qui ne lui appartient point fonciére- 
„ ment & légitimement, mais elle n’a pas le

droit de réfufer de les lui laiffer prendre. ” 
Voici ce paflage : Si tributum petit imperator, non. 
negamus ; àgri Ecclefiæ folvant tributum. Si agros 
defiderat imperator, potefiatem habet v'ïndicandorumz 
tollat eos, fi libitum Imperatori non doho^ fied non, 
nego. Or l’Etat a-t-il befoin? Ce ne pas là un 
problème difficile à réfoudre. Ce paflage fe trou­
ve encore dans faint Ambroife (Epift. Claffis i; 
p. 872. edit. bened. ) & dans les Décrets de Gr'à- 
tien, ( Part. .2. caufe. XI. quæft. 1. cap. 27. pag. 
585. & 986. edit. Parif. 1612. ) Un Manufcrit 
de plus de 900 ans d’antiquité reproche aux Prê­
tres le défir de s’enrichir. Augeant Sàcerdotes fcien-. 
tiam' magis quant divitias & non erube[cant.dij± 
cere à Laicis, qui noverunt qu<e ad Officium per­
tinent Sacerdotum.
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Canqns de l’Eglise. Quand on veut rappel- 
l.er les Prêtres à leur état & qu’on leur cite les 
Çanons qui blâment leur conduite , la plupart 
répondent, pour fe débarraffer de ces Loijc im­
portunés & propres à troubler leur cônfcience, 
que ces'j aficiens Canons ne tirent plus &. n’ont? 
plus force de précepte"; cependant ces Çanons 
ont, dans tous les tems, été regardés comme 
lès interprètes de la morale & de la doctrine de 

\ l’Eglifë. Ce font des Règles & des Loix contre 
lefquelles on ne peut jamais prefcrire, & qui 
doivent être obfervées jufqu’à la fin des fiècles. 
Saneti Canones, manfuræfcilicet ufqùe in finem f<e-: 
culi leges t fpiritu Del fum cpndïti (Conc. Aquif- 
gran. 2. L. 3. cap. 25. ) Il n’eft permis à aucun. 
Prêtre, dit le Pape Célèftin, & après lui lefecond 
Concile de Nicée, &le.quatrième Général deConf- 
tantinople, de fe conduire autrement que félon 
ce? qui a été prefcrit par ces faintes Règles. Nul- 
II Sacerdotum fuos liceat Canones ignorare \ nçc quid- 

' quam facere quodpatrum regulispojjît obviare. ( Cœ- 
left. 1. Ep. ad. Epof. Ap. &Calab. 12. 2 Item. 
Con. Nican. 2. an. 787-. ca. 1. ) Que ceux donc 
qui ont des oreilles pour entendre , écoutent ici 
ce que le St. Efprit a dit en différeps’lieux & 
én différons tems à .toutes les Eglifes du monde 

. Qui habet aures audiendi audiat quid. Spiritus-Sanc~ 
tus d'icat Ecçlefiis.

Cardinal. Quelque fot qu’on fuppofe un Car­
dinal, il ne l’eft jamais affez pouf le croire vrai­
ment humble. Tous ceux qui font promus à cette 
dignité étant nommés par le Pape égaux aux Rôis^ 
& fur-touf lorfqu’il fe donne à P_ome pour Je 
prùtefteur d’un Empire tel que la France. La 



vraie humilité refuferoit un titre, auffi faftueux , 
non qu’on veuille nier la ftupidité de quelques» 
Prélats , mais leurs ambitieufes prétentions prou-; 
vent moins l’habileté du Clergé, que labonhom- 
mie du peuple.

v Concile” de Carthage. Le troifième Concile 
de Carthage, ne veut pas que l’Evêque du pre­
mier fiège, c’eft-à-dire le Pape/Jbif appellé 

; Princeps Sacerdotum.,, ou fommus Pontife# > étant' 
certain que Pontifex maximus avoit quelque cho- 

। fe.de plus faftueux & de plusféçulier. Le titre 
d’Evêque univerfel n’appartenoit- pas autrefois 

- au Pape,' & .faint Grégoire le grand l’avoit d’a~ 
bord rejetté. '

Constitutions Apostoliques fies) font unli- 
[ vre fauflement attribué aux Apôtres, dans le- 

I quel les Evêques ont mieux aimé puifer leurs 
f titres d’autorité & de grandeur, que de chercher 
I à méditer les7 leçons d’humilité’ & de défintéref- 

..■ -fement que donnent l’Evangile & les antres 
I écrits-des Apôtres authentiques. Ce livre apo- 
I cryphe des Conffitutions veut (au Chapitre 25 ) 
I que les Evêques recueillent les dîmes & les pré- 
I mices, mais il ne dit pas de quel droit. ( Au 
■ Chapitre 26, > les Evêques font appellés Rois s 
I qui Epifcopus eft hic yefier rex & adinaf.es.

D.

Droits Curiaux. Il ferpit inutile de faire pa- 
Iroître ici les premiers Pafteurs & autres faints 
| Evêques qui .ont fondé ou gouverné nos Egli- 
I fes. Pour remettre devant les yeux les Statuts 

& Réglemens formés dans ces derniers tems, 
■ je fuis bien perfuadé , que n’y reconnoilfant ni 

leurs principes ni aycun trait de leur conduite , 
1 ils en improuveroientJ& la teneur & l’exécution.



11 n’eft donc point permis de demander ou exi-’ 
ger la moindre choie,-foit pour avoir admi- 
niftré les Sacremens, foit pour 1 avoir rempli 
quelques autres fonctions du miniftère. Saint 
Thomas enleigne, qu’il vaudroit mieux meme 
dans un cas de néceffité mourir fans recevoir le 
Baptême,- que de fele procurer de la main d’un 
Prêtre à prix' d’argent. Quod fi non. pof/it ad 
aliurn habere recurfum, nullo modo- dèberet pre~ 
tiufn pro Bapftifmp dare, fedpotins abfque Baptif- 
mo decedere, fuplêretùr enfin ei ex Baptifmo fin- f 
minis quodei ex Sacr,amento\deeffet.

Qu’on fafle attention à l’expofé d’un Canon 
du Concile de Mayence, tenu dans ces derniers 
liècles ; on y verra, combien ce que l’on appel­
le aujourd'hui Droits Curiaux paroifïoient alors 
odieux. L’avarice exécrable de certains Prêtres 
(y eft-il dit) va quelquefois jufqu’à rendre les 
Sacremens méprifables, car ils refufent de les 
adminiftrer , qu’ils n’en foient payés argent comp­
tant; Numerato pretio: voulant donc réprimer 
ces traits de cupidité, tant de fois réprouvés 
par les Conciles, nous défendons à tous Curés 
& autres Miniftres de l’Églife, d’exiger ou de­
mander quelque chofé comme un droit , ni mê­
me de "recevoir fous ce titre ce qui peut être 
prëfentè comme une coutume pieufement éta­
blie. Bxecrabilis quorumdam Sacerdotum avantia^ 
ufque ad Sacramentorum. ipforum contemptum & in*  
juriam non nunquam ïrrumpit: quorum pravani cupl- 
ditatem facris etiam conciliis iuvifam & damnatam 
comprimere volentes \ omnibus fubjeëtis Parochiis , 
feu Idcclefitarum. Minifiris ferio prohibemus, nequid 
ad Sacramentorum adminifirationem à quorumdam. 
■yélut debitum aut exilant, - aut recipiant.
. Il'y avoirfans doute,: dans les Diocèfes des 
Evêques': qui compofoiènt cette aflemblée, corn-
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■ me dans celui R Autan.*  des Bénéfices curiaux ctfiin 
I ' très-modique revenu. Il y avoir, dansjes Paroiffes 

des Habirans de différentes claffes & de différens; । 
ordres! On n’impofe néanmoins aucun tribut fur 
ceux-ci,*  & Ton ri’açcorde aucun droit à ceux- 
là au fujet de, leurs, fondions. Pourquoi n’avoit- 
on pas recours à une voie aùffi'aifée pour faire 
fubtifier les pauvres Cprés ? C’eft qu’elle a tou­
jours paruodieufe & criminelle. C’efi: que 40 ans 
auparavant le Concile général de Latran avoit 
taxé cette conduite de commerce infâme, tant de 
la part des Evêques qui exigeoient & extprquôient

I certains droits; pour • conférer les ordres facrés, 
I; que de la; part des Miniftres du fécond, ordre ;

qui à leur tour cherchoientà fe dédommager en 
exigeant.de l’argent pour les enterremens ,'les 

■ mariages & autres fondions. Eft tâxatum quan­
tum. fit ifii vel illi , quarltumque alteri vel alïl per- 

■ folvendum\ (_Con. Latr. 43 gen. an/ 1*15 can.
63 -& 66. ) qui pour comble de damnation vou- 

' . loieht autorifer cette malheureufe pratique par 
fine coutume bbfervée depuis long-tems.

Un concile d'Avignon-du 16e. tiède, cfai- 
gnoit fi fort de faire pârpitre les fonctions du 
facerdoce appréciables, & étoit fi fort frappé 
du motif qui a engagé dansées derniers temsà faire 
des ordonnances pour la levée des droits curiaux, 

B qu’il défend aux Prêtres,. quelques pauvres qu’ils 
puiffent être, de demander ou exiger la moin­
dre chofe pour l’adminifiration des Sacremens. 
Item pro Sacramentorum adminiftratione nullus Sau­
cer do s quamyis egens vérins aut niitibus quidquam 

■ petat exigatve. ( Con. Aven. an. 1594 , cap. Ir» 
B Concil. Aquïfq. an. 1'583 , tit. de Sacrament. ) 

• Neuf ans auparavant un concile A'Aix-la-Cha- 
I pelle s’étoit expliqué à peu près dans les mêmes-'' 
j termes, Que conclure de toutes ces autorités,
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$non qu’elles improtivent &.combattent les ré? 
glemens dont on prétend aujourd’hui s’autorifer.

O S-' ■
; Ecclésiastiques. En quoi ils peuvent être ref- 

peétés. Quiconque ne voudra point être la du7 
pe des impoftures facerdotales., doit recourir à 
fa raifon, &’c effet de refpefter un Eccléfiafti- 
que, quelque rang qu’il occupe , non parce 
qu’il eft minîftre de l’Eglife , mais fuivfe la rè­
gle de faint Ambroife^ qui mérite bien qu’on y 
fafle ' attention. ' 11 n’y a, dit-il, rien de plus 
fublime que les Evêques, pourvu que leur nom 
s’accorde avec leur conduite, & que cette con­
duite réponde à ce nom, fans cela leur nom eft 
vain, & même il-devient un crime affreux. bVi- 
hileft in hoc fæculo exccllentius Sacerdotibus, fi no- 
men congruat actioni & abtio refpondeat nomini ; 
fi non, nomen inane, crimen. immane. (Ambrof. 
de dignitate. facerdot. )

Eglise ou Temple; le nombre en eft trop 
grand.^Pierre le.Chantre, fi célèbre dans l’Uni- 
yerfité de Paris, en voyant un défordre fi géné­
ral dans les Prêtres, qui font de leur état un mé­
tier lucratif, _a propofé pour tronquer cette bran­
che de cupidité, de retrancher non-feulement 
le nombre des Prêtres, mais encore celui des 
Eglifes, en ne laiflant dans chaque endroit que 
les mihiftrés abfolument néceffaires. Le Pape 
Léon IV l’avoit déjà ordonné. Præceplt ut in 
congregandis clericis non plures admittantur quarn 
facultates rérùm eis Canonici attributa fufficerepofilt. 
iVIais ces fages difpolitionà,orit.toujours été'nul- 
les par la cupidité enracinée des Prêtres., qui 
n’a jamais permis que cette branchg de commer­
ce des çhofes faintes, fut annulée. Il falloir une 



affemblée de la Nation pour balayer toute cette 
troupe de fauterelles, qui ne fait que dévorer la 
terre où on les laiffe multiplier.

Evangiée. Ufage de s’en faire dire fur la 
tête. 'On voit encore Aujourd’hui des Prêtres 
•donner dans la plupart des Ululions populaires, 
dès qu’ils prévoient en devoir' tirer quelque pro­
fit. L’on en voit qui aiment & recherchent l'af­
fluence & le concours des peuples , qui ne trou*  
vent point de fêtés plus folemnelleS que celles 
qui font célébrées parmi-dés aflemblées tumul- 
tucufes, parce qu’ils y font une abondante moiP 
fon, , en' .difant à’ la hâte, quelques paroles dé. 
l’Evangile fur la tête de chaque.particulier, en 
prppofant quelques réliques à baifer, en faifant 
trafique de quelques babioles bénites ou non béî 
nités.' Ils tiennent, ces Prêtres, différens bureaux 
dans les Eglifes,’qui doivent être, felbn qu’ils 
l’enfeignent, mille fois plus refpeétables que le 
temple dont Jefus-Chrift chaffa avec tant d’in­
dignation les acheteurs & les vendeurs.

"Évêques. Ce ne pas de notre tems feul qu’on 
a’ çu fty.etde fe plaindre de la conduite, vicieufe 
des Evêques ; de fiècle en fiècle ils fe font mon­
trés comme indignes de conduire des hommes rai- 
fonnables. Grotius dit avec raifon, ,, que quicon- 
„ te litTHiftoire de l’Eglife, n’y peut trouver 
,, autre chofe qué les vices des Evêques. ” Qui 
legit Hiftorïam Ecclefiafticam, quidlegit nifi Epif- 
coporum vitia ? ( Epift. p. y, col. i,) Saint Gré­
goire àe. Nazianze nous dépeint auffî les Evê­
ques, de fon tems (du 4e fiècle) fous des traits 
peu honorables pour ces chefs de l’églifé; „ Ils 
9, regardent, dit-il, Cette dignité non comme 
„ un polie où l’on doit être un modèle de Ver- 
„ tu, mais comme un moyen de s’enrichir ; non 
»» comme, un miniftère dont on doit rendre comp-
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,, te , mais comme une magiftrature qui n’efl 
„ fujette à aucune recherche. Je crois que le 
„ mal devenant de jour en jour plus grapd, ils 

n’auront plus perfunne à gouverner.... . 'Le 
même faint nous apprend que l’on plaçait fur 
la chaire épifcopale,, des ignorans &,des enfans. 
„ Que les Eccléfiaftiques ne valoient pas mieux 
s que les Scribes & les Pharifiens; qu’on ne 
„ voyoit en eux aucune charité , mais feulement*  
,, de l’aigreur &, de la paflion. Que leur piété 
,, ne confiftoit qu’à Condamner, l’impiété des1 

autres dont ils épioient la conduite, non pour 
„ les ramener , mais po,ur les diffamer. Qu’ils 
,, blamoient les perfonnes ou les louoient, non 
„ à caufe de leur mauyaife vie,\ mais félon le 
,, parti qu’ils avoient embrâffé. Qu’ils admiroient 
„ parmi eux, ce qu’ils reprenoient. avec aigreur 
,, dans un aütre parti. Que l’on ne voyoit èntre- 
„ eux que difputes femblables aux combats noc-, 
,, tûmes, où l’onneconnoîtplusniaminienne-^ 

mi, qu’ils chicanoient fur des bag ttelles, fous 
„ le beau prétexte de défendre la foi. Qu’enfirt 
,,' ils étoient un objet d’horreur pour les payens 
,/& de mépris' pour les gens de bien parmi les 
„ chrétiens. ” (Vid. S. Gregorii Nazian. opéra, 
tom. i, p. 5, ai, 30,s 33, in folio. Colonise, 
j6qo ; voyez aufli la Bibliothèque univerfelle de 
Leclerc, tome XVIII. p. 56. ) Quand ce faint 
auroit vécu dans notre fiècle, il n’auroit point 
fait un plus fidèle^ tableau de la conduite des 
Évêques &; des Prêtres de nos jours.

F.

Faste des. Évêques. Éæ fafte des Evêques & 
cle la cour- de Rome n’a pas toujours trouvé des 
approbateurs comme Èellarmius , des Èaldust
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desF<?Z/«o, &C. Ilfe (rencontra de tems en tems 

t des hommes auftérfes qui ne connoiffoient que 
Ll’exaéte observance de la. loi. Arnaud de Brpjffèfat 

un de ces hommes couràgeux qui ofa s’élever & 
prêcher contre la poffeflion des biens Eeclé- 

i ïiaftiques. Après avoir étudié fous Abailard, il 
[ commença par déclamer contre le fafte desEvê- 
f ques & des Abbés, contre les déréglemcns & la 

« vie licencieufe des Clercs & des Moines , il n’é­
pargna pas même le Pape ; après avoir irrité les 
.efprits contre le Clergé, il foutint que les Clercs 
ne dévoient point avoir de bien en propriété, que, 

[ les offrandes du peuple dévoient être leurs unir 
I ques richeffes. Ces difcours furent reçus avide- 
! ment du public qui y, reconnojflp.it la vérité", & 

qui ne voyoit qu’avec indignation le luxe inful- 
■ tant des Eccléliaftiques. Arnaud le rendit à Ro- 
K me ; & fondé fur des principes de vérité irréfra- 
K gables , ofa attaquer le chef des Prêtres. Il difoit 

I par tout hautement que de Pape n’avoit reçu de 
[ Dieu qu’une autorité fpirituelle, & que c’étoit 
I jnjuflement qu’il s’arrogeoit un pouvoir tempo 
I rel. Il exhortoit les Romains à rebâtir le Capi- 
r tôle & le Sénat, & l’ordre des Chevaliers, & 
I toute la forme,-de l’ancienne République. On 
j peut croire qu’on fe hâta d’impofer filence à un 
। homme qu’on regardoit comme hérétique,' qui,

fans cependant bleffer en rien la foi de l’Eglife, 
I faifoit tant de tort à fes Miniftres. Il fut brûlé 
I l’an de grâce 1155, ad exemplum.

Gérard Sagarel étoit chef des apoftoliques, 
h enfeigna que les fuçéefleurs-des apôtres ne de- 

I voient point porter d’argent, ni rien garder pour 
I le lendemain, qu’il ne falloit ni payer la dîme,
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ni faire de vœux ; il fut brûlé: de telles héré- I 
■fies méritaient affürément bien un bûcher..

Guillaume Okan & Michel de Cese.ne fu- I 
feht condamnés par Jean XXII, pour avoir dit I 
•que Jefus-Chrilt & fes difciples n’avoient pofledé 
aucun bien ni en particulier ni en général.

Guillaume de Saint- Amour fut condamné 
pour avoir fouten'ti. que chacun devoit vivre du- i 
travail de fes mains.. Que les moines mendian's 
qui vivent des aumônes fans travailler , ne peu- 1 
vent être fauvés, & qu’il n’eft pas permis d’a- I 

abandonner fôû'bien & d’y renoncer pour vivre 
eufuite en méndiant. S’il eût fait des conférer!- j 
ces pour prouver qu’on peut eccléfiaftiquement 
faire ligner des teftamens pour ftuftef d’honnê- I 
tes familles de leur patrimoine , il feroit dans 
les, litanies*  des Saints.

H. .

Hiérarchie-Ecclésiastique. Voici un.pàffage | 
de Saint Jérôme , qui femble-anéantir la füpério- 
rité dont tous les Evêques prétendent jouir de 
droit Divin fur des Prêtres -& fur le Clergé du 
fécond ordrë-. ( Dans fon Commentaire1 de St. 
>Paul à Tite ) il nous dit .formellement ” que 
,, ' FEVêqùe & le prêtre font une même chofe : 
„ qu’avant que par l’infpfration du diable, il fe 
,, forma dans là religion des partis , & que l’on 
„ dit parmi les peuples', je fuis du parti dè

Paul., moi du parti èdApollo-, & moi du parti 
„ de Ciphas, les églifes étoient réglées par l’a- 
„ vis commun des prêtres. Mais après que çha- 
,, cun fe fut imaginé que ceux qu’il avoit bapti- 
,/;fés lui appartenoient en propre, & non à J. C. 
s, on réfolut dans tout le monde qu’on éliroit 

■ •■' r •> . ■ • ■ 4un
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,, un d’entre les prêtres , qu’on l’éleyeroit au*  

deffus des autres1,qq’il feroit, chargé lui 
,, feul de tout le foin de Péglife, afin ff’ôtèr 
'toutes les occafions de fchifme. „ .

• Indulgences. L’églife Romaine pour fe pro­
curer le plus d’argent poffible , ,n’oublia point 
que les Indulgences pourroient lui former une 
branche de commerce affez lucrative. Elle ou­
vrit à cet effet une banque entre le ciel & la 
terre , &fit, fous le nom à?indulgencesy payer

Ainfi voilà Saint Jérôme-qui attribue à l’inf- 
piration du diable la diftinétion des Evêques & 
des prêtres, & que pourtant les Evêques nous 
montrent comme d’inftitution divine.'

Honoraires pour l’adminifiration des facre- 
mens. La multitude-des défenfes & des régle- 
mens de l’églife,. eft un effet de fon zèle pour le 
bon ordre , , c’eft en même-tems une preuve 
fenfible du grand nombre de prévaricateurs ; 
car, comme dit l’apôtre, ce n’en point pour le 
jufte qu’on impofe la loi; Lex jufto non. eft po- 
fita. Le concile de Trente enjoint à tous les or­
dinaires des lieux de ne fouffrir- aucune ftipula- 
tion, paéte, convention, demande, ni la moin­
dre attente de récompenfe pour l’adminiftration 
dés facremens ; parce que ces pratiques font très- 
fufpeéles de fimonie. Decrevit fanEta Synodus ut 
àrdinafti locorum Efpicopi, ea omnia prohibeant.... 
imprimis cujus vis mercedum conditiones, pacta. ... 
jllia hujufmodi quæ. à. fimonia labe , vel certè à 
turpi queftu non làngi abfunt, otnnino prohibeant. 
f Concj Trid. §. 22 , de Obferv. in célébrât. 
Miff. )

I. &&
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argent comptant dans ce monde , des billets i 
ord^e directement tirés fur le paradis. > ■

Lorfqu’en tous les fiecles on voit le facerdoce 
facrifier conftamment la vertu au défit des richef- 
fes, lorfqu’en éçudgaqt l’hiftqïre des/Pa,p.eSv’, de leur 
politique, de leur ambition de leur mœurs, enfin 
de lepirconciyi^e, on lq,trouve fi différente de celle" 
prefcrite par l’évangile ; comment imaginer que 
les^chefs de. notre religion aient vu. en elle au- ’ 
tre chofe qu’un moyen d’envahir la puiffance & 
lestréfors, de la terre ?

Induisit,ion. Le'fanatifme feul a pu établie le 
rnonftrueux. tribunal, de finquifiûon,. dont le nom 
feul fait hqrteuii à tout ’ce q,ui n’eft; pas, ou Ita­
lien , ou. Espagnol , ou Portugais. Il faudroit des 
volumes entiers pour en décrire toute l’iniquité; 
je,-me qontgnte de- renvoyer à l’excellent ouvrage 
de Limborch.

Ce n’eft q,ue depuis peu d’années que les An- 
glois, ont. reconnu combien il étoit injufte de 
punir; .4$ mojRt’.j'Ceipf, qja’on appelle hénétjques. 
Ils ont aboli fous le règne de Charles II l’a été 
de Hceretifio cpinburenda. ,

Intolérance ( 1’ ) &. la perfécution ne font 
point de commandement divin. A qui. Je.fus 
donna -1 - il le nom, de race de vipère '?; Fut - ce 

Jaux Payens, aux Effeniens, à ces Sadùcéens; 
qui nioient l’immortalitélde l’ame ? Non, ce fut 
aux Pharifiens; ce fut aix prêtres. -

Ç’eft>unerviolat;io.ti manifèfte despréceptes des 
premiers doâeurs. de l’églife, qui av'oient décidé 
qqej ”- rag- devait jamais être employée,
e^fyiv^u^d&dà^éiité.. f i Ceux-, quii parloient de la. 
forte, n’avoient aucurr, pouvoir, fur la terre. Leurs 
fucçe.fteur.S: devenus,. tout - puiffans , ne mirent, 
aucune différence entre les rebel lés a l’état, &



ceux qui ne reçoivent point les décifions de l’é- 
glife. , _ ■

Le Cardinal7 du Perron eft convenu que les 
premiers pères de l’églife ne penfoient pas de 
même que les évêques du dernier fièele, fur la 
conduite que l’on doit tenir à l’égard des héré­
tiques- ( Vid. Perroniana, p. 234. )

■ ' B ■ '

Jacques. Nôus pouvons nous en rapporter 
au ièntiment du, Roi Jacques pour fa voir que 
penlër fur l’humanité, de nos prêtres. Ce Prince 
.étoit bigot & connoiffeur en ce genre, il n’a ja­
mais confidéré les prêtres comme des hommes, 
humains. ”11 eft très-, difficile ,■ difoit-il, d’être 
„ à ,la. fois bon théologien & bon fujet. „

Jubilé. Les Papes, àTinfîar des Juifs, ont 
voulu que les chrétiens- eüffent des jubilés. Lès 
chrétiens dévoient, eh imitant leurs frères Juifs, 
avoit un jubilé; mais un vrai jubilé par lequel 
'tous ceux qui ont donné du-bien à l’églife ren- 
treroient dans les terres q,ui leur appartiennent 
de droit, & qui ônfeu la fottife de Tacher dans 

Ile tems qu’on-leur perfuadoit., fans fondement, 
Iqü’iEZieJ & VAntechrlft aïloient venir , que le 
monde alloit finir y & qu’il falïoit donner tout 
fon bien, pour le remède de fon ame et pour ri!être 

.point rangé parmi les boucs. Ce jubilé vaudroit 
Imieux que celui auquel on ne donne que des 
Iindulgences plénières. -

K.

' Kakers. ou Quakers. Une réflexion bien ac- 
cablante pour des hommes qui recouvrent leur

B a
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railbn & leur puiffance, c’eft d’apprendre que I 
dans les Pays Catholiques l’autorfté temporelle à> I 
toujours été ifervilemént foupaife .au Sacerdoce V I 
Occupée à exécuter fes volontés,, à exterminer fes J 
ennemis, à maintenir fes droits , fes richeffes, I 
fes immunités- Dans prefque toutes les Nations 5 
foumifes à l’autorité du Pape, les hommes les 
plus oififs, C les Prêtres, ) les plus féditieùx, & 
Jes. plus dangereux , font les mieux honnorés & î 
les plus técompenfés l’extrême bonté du peuple i 
lui fait croire qu’il n’en fait jamais affez pour fes I 
Prêtres. Ces fentimens font les mêmes dans toutes I 
les Seétes. J’en excepte pourtant les Kakers , I 
qunont le.bori efprit dé ne s’y être pas lailïe af- I 
fervir. Par-tout.les Prêtres en impofentaux Sou- I 
verains; forcent la politique de'plier, fous leurs I 
décidons , & s’oppoient aux inftitutions les plus I 
avantageufes à l’Etat.' C’ett fur-tout dans les con- I 
tréés qui éèoutent trop fervilement les volontés I 
du Pape, que le Sacerdoce a toujours joui du I 
plus haut dégré. de richeffes & de pouvoir ; une I 
obéiffance aveuglé leur fournis les Rois eux-mer I 
mes, ceux-ci ne furent que les exécuteurs de I 
leurs volontés, fouvent cruelles ; ils furent prêts I 
à tiret le glaive toutes les fois que le Prêtre l’or» I 
donna, ad nutum Sacerdotis, comme l’a dit lé I 
doux Saint Bernard. ’

Bl • iÉÉ K
Laïques; De tôut tems1 ï’Ordré Eccléfiaftique I 

a fait voir, combien il leur étoit’ utile qu’on ne I 
penfàt comme eux & que pour eux-mêmes. Auffi, H 
c’eft ce qui fit dire au fiimeux Gafpar Scioppius ■ 
que les Laïques font des ânes, des mulets, des I 
ohevaux. Les Catholiques des ânes apprivoifés ; I 



■ les Hérétiques' des ânes .fauvages 5 & lés Rois 
I Catholiques des plus gros ânes, qui, avec une 
■ clochette au cou, conduifent tous les autres, f Voy. 
K S'cioppiüs in Ecclef cap. 147.) Nous avons tout 
» lieu de croire qu’étant forcis de la fervitude où 
I lés Prêtres nous tenoient, nous ceflerons; de voir 

que de grands hommes infultent à notre foiblefle 
& à notre bonhom'mie.

Liberté dé l’Eglife Gallicàne pour l’entière 
1 obfervation des anciens Canons. L’interdit, l’ex- 
B communication, les cenfurés, les anathèmes, 
■ tout a été employé par les Conciles contre lès 
B Miniflres des Autels, qui demanderoient ou exi- 
■ g'eroient de l’argent avant ou après avoir conféré 
B quelque Sacrement, ou fait quelqu’autre a été çon- 
■ cernant le.Miniftèrc, comme la publication des 
! bancs de mariage, celui des difpenfes, les droits 
K pour marier. L’Eglife a-t-elle changé de princi-. 
■ pes & deimaximes? Quel eft. l’époque decechan- 

. gement ? Comment eft-il arrivé que dans un 
■ Royaume.fi jaloux,defes Libertés, c’eft-à-dire de la 

confervation des anciens Canons dans leur pu- 
| reté', cesi mêmes Canons aient été publiquement’ 

ou prefque généralement violés dans un point 
B de cette importance ? Il fut défendu dans'lés Etats 
B-Généraux, tenus à Orléans au mois de Janvier 
■ 1562, d’exiger âùcùri dfoit pour la Sépulture,.r 

l’adminiftra tiont.des Sacremens, & autres. fonc­
tions ipintuelles; l’Eglife elle-même a toujours 

■ regardé cette conduite comme fîmoniaqüe. Ôn 
■voit néanmoins aujourd’hui des réglémens d’E- 
Byêques direéiement oppôfôs à ces défenfes.. De 

quel côté eft la juftice & la raifon ? Les Evêques 
Bnèhraignôiêntpoint la.fimohie., .& comme celle- 
B ci entraîne la damnation, il eft à croire qu’ils fe 
Bmoquént d’être damnés , oujls ne croient point 
B aux .principes, qu’ils enfeignent.

B 3
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M.

Ministère. ( Saint ) Voici un reproche que 
faint Bonaventure fait aux prêtres del'on tems 
& qui convient parfaitement aux Eccléfi.aftiques 
mercenaires qui peuplent nos provinces. Co'îh-\ 
bien y en a-t-il, s’écrie ce faint dpétefir, 'qui 
s’ingèrent des fonctions du miniftère , non pour 
y fervir avec zèle, mais pour y trouver de quoi 
contenter leur cupidité & pour s’y procprerun. 
gain honteux & fordide! Quanti hodiè infielices ad 
façros ordines accidunf & divina myfieria acci-. 
piunt^ non cœlefiem panem , fed terrenum quærentes \ 
fpiritum fed luerum, fed qyaftum pecuniarum. (St. 
Bonavent. fraét. de p'ræp.1 ad miff. )

* Moines. L’èffrpntêrie monacale a été recon­
nue de tout tems, & elle s’eft tellement mon­
trée , qu’elle a palfé en proverbe, & Talfingham. 
allure que l’on regardoit comme un argument 
fans répliqne, ce raifonnement : cêi homme efiMoi­
ne , donc il eft menteur. (Voy. Hift. du Concile 
de Bâle & la differtation de Beàufobre, page 304 )

Les fraudes de ces hommes devinrent fi fcan- 
daleufes, que les Papes mêmes fe crurent qüeL 
quefois obligés d’y remédier. Alexandre III fît 
un réglement ,■ dont Mettrai explique l’occafion 
qui le fît faire.

Monachisme. Cet état eft contraire à l’efprit 
de Saint Paul, Ne faut-il pas s’étonner que des 
Dpéteurs fe foient mis en tête une perfeâion chi­
mérique , qu’ils trouvoient à fortir de ce inon­
de, ce que faint Paul néanmoins fait regarder 
comme une chofe qui ne fe peut, (1 Aux Ço- 
rint. ch. V'. ir. 10. ) aieût cru d’autant pil'us ai- 
fément parvenir à cette perfeftion > qu’ils s’éloi-
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gnoient des ufages les pluS*innocèns  delà yiè,rr& 
en quelque façon de l’humanité. . /

M ons eïgnEUR-. L’hu manité , que 1 e s E v êqxt es 
poffèdetit fi efféntTeïle'fnettt në l'es etripêclie s 
de s’intituler Monfeigneur -, ils ne craignent pas que 
leur .vertu- -fe-démente dans leur cœur par ce titre 
faftueux. Les Pères de l’Eglife ne mettoient pas 
ces enfeignes de la vanité à-la tête de leurs ouvrages 
Nous ne voyons pas même que les Évangiles 
aient été écrits , par Monfeigneur ■ Matthieu par 
Monfeigneur Luc. Mais auffi on doit croire que 
les ouvrages de Monfeigneur ne font ptià paro­
les d’évangile.

Moürans. Aujourd’hui moins qu’aùtrefois , 
grâces aux lumières de notre fiècle, on voit des 
Prêtres & des Religieux aïfaillir en qüeïqüe 
forte les malades & les mourans, s’emparer de 
leur confiance , fous le fpécieux prétexte de zélé 
& d’amitié ; les intimider ou les rafiurèr félon 
leurs difpoïitiens ; & enfin extorquer une partie 
de la fuCcëffion, fous prétexte de fondation , & 
fou vent au préjudice des parens ou des pauvres; 
au préjudice des domeftiques, qui ont confom- 
mé leur jeunette & leurs forces à fer Vif leurs 
maîtres, au préjudice de pluliêurs marchands, 
au préjudice de certains parens méconnus, né­
gligés à là mort comme pendant la viei lï h’efï 
point- 'dé' gén¥e dé rüfe qué cbf hômmes né 
mettent en ufage pour fe procurer, par leur 
miniftère -, les aifes & les commodités de la vie. 
C’elt ainfi que vers le neuvième fiècle, l’innon- 
dàtiofl des - Prêtres fans titré & fittis emplois 

■ ayant prévalu dans certaines Provinces contre 
les défenfés de n’en ordonner que félon le fiefoiil, 

■ l’on voyoit avec indignation, dit Agobard, de 
I , Lyon , la plupart de. ces Pfêfrés fe méttrë à là 

folde dés riches du fiècle, jüfqu’à ne pas rou-
B'4



gir de fervir de palefrenier ou de conduire.& 
, d’avoir foin des chiens, de chaffe. St. duguftin, 
voyoit de fon ,tems>x que. la multitude de ces 
hommes nuis dégradoi.t le facerdoce, & qu’il 
y avoit bien de mauvais Prêtres & de vilains 
Moines. Tarn, funt Monachà,. quam Clcrici falfi.

Nocesou Mariages. Pour peu qu’onlife l’Hif- 
foire, on . verra que les Prêtres ont voulu fe 
mêler de tout, ils fe font ingérés des affaires 
du ménage. Sans leur aveu un chrétien ne 
peut devenir père; ils fe font mêlés de la 
coëffure, de l’habillement. Quand la mode a 
introduit cette forte de robe , accompagnée d’une 
ceinture de*  foie,. nommée Lévite,: on les a vu 
dans diverfes Provinces de la France déclamer 
en chaire contre cet jaccoûtrement, comme une 
profanation de l’habillement des Prêtées; de la 
réligion juive que nous n’obfervons point. Dans 
le 15e. fièçle, les Prêtres fe font irrités contre, 
les foûliers pointus., que l’on portoit alors fous 
le nom de fouliers à la poulane. C’eft ainfi que 
des obfervations inutiles prennent fouyent en 
chaire 1^ place des documens de morale, qui, 
par-tout, comme on fait, eft fübordonnée au 
Caprice des Prêtres à qui elle devroit commander.

Mais le plus grand détordre .au fujet, des Ma­
riages dont cet article doit traiter, c’eft cette 
forte de taxe pour la publication des bancs & 
ce qq’ils demandent pour donner la bénédic­
tion nuptiale ; on ne trouve'aucun décret des Con­
ciles qui affigne aux Prêtres aucune rétribution 
à cet égard. Le premier Evêque qui fe toit ex­
pliqué fur ce qu’on étoit .en droit d’attendre des 
marians, .eft faint Odon., qui fiégeoit à Paris , &



. C 25 9 ;■ ;
qui fuccéda à Maurice^ Fan Iiq6. ,^'Ndus dé- 
„ fendons , dit-il, fous peine de fufpenfes, à 
„ tout Prêtre, ‘Chapelain ' d’exiger quoi que ce 
„ foit, fbus prétexte des petits préfën's dus dans 

l). „ le tems de noces , Ibit avant la bénédic- 
, „ tion nuptiale, foit pour la célébration’du ma-, 

» riage ,-fbit . pour rendre témoignage: (c’eft- 
L à-dire, apparemment pour l’atteftàtion de pu- 
f „ blication de bancs , ) mais le mariage étant 
; 'célébré , que le miniftre reçoive , & exige mê- 

jf.mc» s’iLle croit néceffaîre, un plat du ban- 
,, quet qu’on a coutume de donner. ” Celèbrato 

I autem matrimonio recipiat fertulafua, &'exigat fi 
B necejfie eft. (Con. Odon. par. cap. circâ màtri- 

j mon, N. 4. ) Il paroît par ce décret que les-Prê­
tres ne pouvoient alors demander d’argent.

O.
I ■ -.“‘•'■J -O

Obsèques des Défunts. S’il, eft honteux & 
!. indigne;, dit St. Grégoire , de demander-une re- 

devance pour accorder quelques pouces de ter-1 
re à la pourriture d’un corps , il neTeft pas: 

■ moins d’exiger, un certain, lucre à l’occafion- d’un 
évènement qui répand le deuil dans les familles, 

! & qui afflige quelquefois les; plus indifférons.» 
: Grave nimis eft, & procul nimis à facerdotïs Ojfi- 
1 cio pretium de terra concejfu putredini quærere 
F adie.no luciu velle facere compendium- (St. Gré- 

gor, .L- /. Epif. 56. ad Janua.). C’eft par ce 
■ motif, & dans la crainte que le miniftère ecclé- 

| fîaftique ne parût , .vénal., que ce. faint Pontife 
défend de demander la moindre chofe .pour avoir 

r fait tun enterrement.- quod valde irreligiofum 
| eft 5 aut venalis quod abfit dicatur Ecclefia, aut 

' K v.°s^ de\ humants videàmïni mortibus 'graiulari , fi 
■ gx eorum cadq-veribus. ftudeatis , qucerere quodlibet
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modo compendium. Le Concile de Narbonne or­
donne aux Evêqües de ne point permettre que 
les Prêtres faflent aucune de ces conventions 
fordides, qui n’ont jamais été autorifées au fujet 
dés o.bféques des défunts. Sordidas exa&iones, c? 
pro exequiis morttiorum illicitas paEtiones à Sacer- 
dotibus fièri non permitantEtpifcopi, <3*  quas factas 
nover'int irritasfaciant. Un autre Concile de Tours 
veut qu’ôn puniffe févérement les Prêtres qui 
exigent un payement, pour avoir accordé;la. 
Sépulture. Qui pro Sepulturâ numera exigunt Jeve~. 
riterpuniantur. CCont. Ferad. turo Anno 858.^ 
: Offrandes. Ce n’étoit dans les premiers'tetns 
que des Offrandes que les fidèles faifoient â l’E- 
glife, que les Prêtres. & les pauvres vivoient: 
par la fuite on,. u'offroit plus que des pièces de? 
monnoie. Cet argent qui étoit donné pour fer- 
viraux mêmes ufages que le pain, le vin, l’hui-' 
le»&c. qu’on donnoit dans le principe, fut bien­
tôt retenu parles Prêtres, il étoit plus facile à 
recevoir ,& ,à cônfetver; les pauvres du lieu n’y 
eurent prefque plus de part, & ceffèrent d’en 
tirer les fecours qu’ils' dévoient naturellement 
en attendre. C.’eft le reproche qu’un Concile de 
Paris fait aux Prêtres, de regardef les Offran­
des qu’on faifoit à l’Eglife comme leur appar­
tenantes, ne devant être employées que pour 
le befoin des pauvres, comme les anciens.ca­
nons-le prefcrivent. Nulli Sacerdotum llèeat res" 
deo dicatas .fibiquz commtjjas utpote propriastracta- 
re & ad multifariôs jecundurti libitum fuutn eas- 
ufus retorquere , jed potiùs [ecundum Canorium aù- 
toritatem. ... Adminifirare bj difp en [are. (Con. 
Paris. An. 829. Can. 15 & 18. j (V- Conc;-Tol-*  
le ta. 4 an. 633. Càn. 33.) L’on voit 6 ans après 
le fécond Concile d’Aix,' faire les mêmes plain­
tes- & les mêmes défenfes, & ainfi les chofes
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fprent de mal .en pis , &. telles que nous lés; 
voyons aujourd’hui', & auxquelles il eft tenus 
dé potier remède. Cette appropriation a toujours 
été fi peu conforme à l’efprit apbftôlique & à l'in­
tention des faints Evêques, qui avoient eux- 
mêmes travaillé à perpétuer de fiècles en fiècles 
la pieufe & falutaire pratique des offrandes, 
que pour éviter jufqu’au moindre foupçon, Paint 
Aùgujtin vouloit qu’on donnât incontinent1 aux 
pauvres les pièces d’argent qu’on préfentoit à 
l’occafion des obféques. Si quis pro religion# ali- 
quid pecuniæ offerre voluerit in préferiti pauperibus 
eroget.

' OrdresAReligiëux. Ils peuvent être détruits 
félon que le Prince le trouve expédient. Article 
qüi n’eft point fait peur être reçu par les Moi­
nes- qui veulent conferver leur état d’opulence, 
de fainéantife ou de gueuferie.. Une vérité fon­
damentale & irréfragable eft que fi le Souve­
rain abolit les ordres religieux, les vœux ceffent 
d’être obligatoires. Car le premier v^eu eft d’être 
Citoyen, c’eft un ferment primordial & tacite, 
aqtorifé de Dieu, un vœu dans l’ordre^de la 
providence, un vœu inaltérable & imprefçripti- 
ble, qui unit, l’homme en fociëté avec la Patrie 
& avec le Souyeraim Si nous avons pris unen- 
gagement poftérieur , le vœu primitif à été ré- 
fervé, rien n’a pu énerver ni fufpendre la force 
de ce ferment primitif Si donc Je Souverain dé­
clare ce dernier vœu, qui n’a pu être que con­
ditionnel & dépendant, du premier, incompati­
ble avec le ferment naturel, s’il trouve ce der­
nier vœu dangereux dans la fociëté &*contrai-  
re au bien public, qui eft la fuprême loi, tous 
font dès-lors . déliés en confcience de ce . vœu. 
Pourquoi? Parce que la confcience les attachoit 
primitivement au ferment naturel & au S.ouve-.
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tain ; le Souverain dans ce cas ne diffout point 
un vœu; il le déclare nul, il remet l’homme, 
dans l’état naturel.

Eh voilà affez pour diffiper tous les fophif- 
mes, par lefquels les câhoniftes ont cherché à , 
embarrafler' cette queftion fi fimple pour quicon­
que ne veut écouter que la raifpn.

P.

- Pape. Il faut que la nature du perfonnage què 
nous nommons Pape foitbien mêrveillebfe, puif- 
que fes adhérans lui ont atribué tant de pouvoir. 
On lui donne fduvént publiquement à Rome le, 
nom de Vice-Dieu. Les Théologiens ont férieu- 
fement agité la queftion, fi le Pape, eft un. hom­
me^ ou fi comme J. C. il polfède deux natures, 
Puné divine & l’autre humaine. Utrum Papa, 
fimplex homô fit, an quafi Deus participa utramque 
riaturam cum. Chrifto. Les anciens Gloflateurs des 
décrétales -, dans la préface qui :eft à la tête des 
Clémentines \ ont décidé que le Pape n’eft ni un 
Dieu , ni un homme, mais tient le milieu entre 
les deux. Papçfnec Deus nec libmo, fedneuter eft 
inter utrumque. D’autres ontpris d’autres tempé- 
ramens ; & ont dit que le Pape n’étoit point un 
homme mais le Vicaire de Dieu. Et in hacpar­
te Papa non eft homo, fcdDei Vicarius. Vid. G loff. 
de Eleét. ind. 6. )
- Toutes ces dénominations, toutes ces quali­

fications pompeufes ont toujours été reçues avec 
une certaine complaifance, qui ne renfermoit nul 
acte d’humilité, par plufieurs Pontifes y’ains.' 
Sans un motif d’ambition, des Papes eulfent-ils 
fouffert qu’on, les traitât de Demi-Dieu ? Auroient- 
ils permis qu’un Etienne Patracène écrivit que 
dans- lè Pape réfide' tout pouvoir fur les puiffan-;
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ces du Ciel & de la Terre ? In lapa eft omnis 
p&ieftas fupra omnes patentâtes tàm Cœli quàm TeN 
rœ. Boniface J7 111, dans une aflemblée tenue à 
Rome à l’occafion du Jubilé, eût-il dit: Je fuis 
Empereur-, j’ai tout pouvoir, 'dans de Ciel .& fur 
la Teirre. Ego Jum Pontifex ,& Imperator, terrefire 
ai cèlefte imperium habeb. Sans un motif d’ambi­
tion ce Pape eût-il approuvé la phrafe du droit 
Canon où il eft appellé, Seigneur 'notre Dieu, 

t Dominas Depspiofter. > Sans un motif d’ambition 
tin Nicolas fe fût-il glorifié d’avoir^été nommé 
Dieu par Confiantin. ( Vid. Cano. fatis evidenter 
difi. 96.) Les Théologiens enflent-ils déclaré, 
dans d’autres Çanons',, qüe le Pape eft, autant 

. „ au-deflus de l’Empereur que l’or eft au-deflus 
„ du plopib ; que les Empereurs reçôivent-leur 
j^’aütorité, du Pape-, ■ comme, la lune réçoit fa 

' ?, lumière dufoleil, qpe les Empereurs parcôn-
„ féquent ne feront jamais que lunes. ” Un des 
Docteurs-Canoniques plus hardi encore à dît*

Le Pape.eft- en moi.., hors de moi, le Pape 
„ eft tout,, ■ au-deflus de tout ; il eft le Seigneur» 
„ des Seigneurs, & d’un quarré, il peut faire un 
„ cercle.” Quelle propofition plus impie , fi 
de l’aveu mêm^.des Théologiens,' la Divinité 
ne peut faire un bâton fans deux .bofits. 
^Persécutio]v.; Les,Prêtres voudroient voir tous, 

les Miniftres & le Souverain toujours armés; 
contre une partie de l’état. Aflurément fi l’on 
ouvre les Archives 'de la .religion, à dater de­
puis la vocation d’Abraham jufqu’à nous, fi 
J’P.u y cherche -quelque moclèle, ce n’éft p as 
Pierre^ continuant à prêcher avec douceur aux» 
Juifs rebelles. Ou fait que fâ patience, aidéeî 
par la gracé, comme le difent. les actes des? 
Apôtres, (chap. 2.) en convertit trois mille.; 
Ce n’eft point Paul, ( fécond, aux Theffalo. ch.r



3 v- I4*  * ) Ve Pas Jtfus ( Luc. Ch. 9. )
Philosophie. Les Philofophes contre lefqueïs 

les Prêtres prient tant, fans raifon , font, félon 
Platon, ceux qui vraiment aiment Dieu. C’eft 
faint Augustin. qui a trouvé cette Doctrine dans 
le difôiple de Socrate. Ipfumaui verum ac futn- 
mm bonurn Plato diè'tt. Deum unde vult ejje Phiy 
lofophum amatorem Dei. ( Dé civitat. Dei. Tom. 
VIII. C. 8 J

Prélats. On a vu immédiatement après, que- 
les biens ont1 ceffé d'être en commun , chez les 
premiers fidèles; les rainiftres des autels s’ap­
proprièrent comme falaire de fes vœux corrom­
pus, ^héritage des pauvres;, on vit ces préten-" 
dus médiateurs entre Dieu & l’homme, marchan­
der avec Le ftupide opulent , au moment dû 
trépas, la rançon des rnjufîiçesl) ont vit le Pon­
tife orgueil'lèuï' transformer les remontrances' 
de la correétion fraternelle en une infolente 
domination, malgré des apparences d’un zèle 
apoftolique; le vulgaire enfin refta toujours ce 
qu’il avoit été, félon que1 La politique ordinaire 
& l’impoftûrê avoit intérêt qu’il continuât d’être.' 
A qui peué-oni juftement appliquer de‘nos jours'' 
les fanglàns reproches que Jefâs faifoit aux Pha- 
rifiens? Reliquiftis quæ graviora funt legis.... 
comediftis domos viduarum.. . . intus eftispleni rapi- 
tue & immunditiarum .... alligant onera graviora , 
&c. f Matth. Ch. 23. )

■ Prêtres. Lés’ prêtres, bien Ibiïï d’imiter les 
apôtres dans leur défintéreflement, vendent au 
contraire toutes les grâces fpirituelles à beaux 
deniers comptais; ils baptifenr pour de l’argent, 
ils prient pour de l’argent, ils marient pour de 
Fargents- ilS-entèrreiit pouf d‘e ï’àrgent. Dans, um 
grand' nombre dé pays, leurs' plus grands reve­
nus font fondés fur les fautes & les déréglé-"
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mens des hommes , qu'ils expient facilement 
moyennant beaucoup d’argent. On peut dire 
qu’en général ,'point dlqrgçnt point de prêtres. 
Parmi nous les grâces du ciel ne' font point faites 
pour ceux qui,n’ont point de quoi payer; Les 
fucceffeurs dé Je fis, ne font rien pour l'amour 
de Dieu. Quoi dit le prophète Michée aux Juifs , 
vos prêtres font des mercenaires'. Jene fuis point affez 
téméraire pour avancer que les prêtres fuffent 
capables de tout faire pour^de t’arguent, & même 
de faire le nfal', mais je puis dire avec'certitude, 
qu’on ne leur voit rien faire de bien fans argent.

• w ;
Quêteurs. ( Moines. ) Il n’y a rien de plus 

plaifant que la bigarrure des moines , il y en a 
des noirs, des gris, des blancs les uns chauffés, 
les autres pieds nus-, les uns avec un*  capuchon 
ou coqueluchon pointu , carré ample -, étroit ; 
les autres avec un chapeau, les uns barbus les 
autres tondus, les uns pauvres, les autres riches 
les uns gaillards & difpos, les autres févères.' 
Que d’animaux linguliers! la ménagerie du Roi 
n’en contient point d’auflrvariés.

Ce qu’il ya de furprenant, c’eft que la plu­
part de ces êtres s’itpàgine que la religion re- 
pofe fur leur, exiftence. Aüffi eft-ce pour la 
gloire de Dieu qu’on fait un récollet,‘ ce malque 
demande l’aumône pour l'amour de Dieu, pour 
l’honneur de la religion , qui n'approuva jamais 
les fainéans ,’les frétons , les fourbes qui trom­
pent le peuple après s’être trompé eux - m èmes. 
Dire qu’un récollet eft un être inutile, un infec­
te, un moucheron importun , c’eft un crime ir- 
rémiflible , un crime de deze-majefté divine r que 
de-le publier. Nous fabriquons l'étoffé grofljère



oùlacraffe du capucin va s'attacher ; nous rions 
de voir une longue barbe réligieufemerit attachée 
au menton d’un bouc en capuchon, qui porte 
des fondaleÿfpafce qu’il eft dit dans l’écriture/ 
folve calceamentum de pedibus tais. Et nous croyons 
que ce bouc eft inféparable de la religion. ( Voy. 
l’Apocalypfe de Bêlidor , de M. le Camus , 
Évêque de Beley, ) qui a écrit avec bien de la 
vérité fur ces hommes vampires.

R.

R ELLEVAILLES DÉS FéMMÉS EN COUCHES. Cé- 
rémonie à laquelle les femmes ne font obligées 
que par une pieufe coutume , qui n'eft pas 
même univerfelfë ; lès prêtres ont foin-de ne 
pas l’abroger par le petit rapport que cela leur*  
procuré. Us ne font cependant point en droit, de 
rien exiger. Grégoire. XIII, dans une congréga­
tion du 2.4 Janvier 15945 renouvella contre la 
demande de ces prétendus, droits,, le décret du 
concile de Trente, conformément. aù troifième 
canon du fécond concile général de Latran -, qui 
défend de rien reçeyoir dans aucun cas, , à moins*  
qu’il nefoit volontaire.

„• Rétributions ou Honoraires. Aucun prêtre 
n’en peut exiger pour fes foqftions. Saint Auguftin 
& Saint Grégoire étaient fi convaincus.dccqprinci- 
pé, qu'ils n’ont pas craint d’avancer ,,qu’un • 
miniftre des autels,ne peut en çpnfciencequoi-. 
que dans le befoin? s'acquitter -de fesfonétions 
dans la vue même de fe procurer un néceflaire 
entretien. ( Saint Auguftin de Sermon. Dominic. 
C. 6 ■) Saint Bernard. eh donne une ràifon fim- 
p'ie & palpable, c’eft , dit ce père, que celui 
qui cherche à remplir un emploi eccléfiaftique

. dans.



dans le deflein d’y trouver dequoi vivre , ten- 
verfe. abfôlumentl’ordre de Dieu , & .fait un, 
commerce des chofes terreftres., par l’exercice 
d une fonction fainte & divine. Cum _eo qucerit 
ànimo coque intûitu, u.t huic vïtce hàbectt nece.JJq.Tia 
perverfo nlmls or dîne celcftibus terrena. mercatur.,

Rome. Efpagnolioù le Mautouan général de 
l’ordre des.carmes a fait un Poëme latin fur la 
calamité des tems, oti y trouve ces vers qu’on 
à traduit.7 ■

Où le Vice éft facré., là- vertu ne.P’éft pas ,
Gens de bien fuyez Rome & fes noirs attentats : 
Tout s’y vend, l’indulgence ainfî .que l’anathême, •”/ 
Les prières, le Ciel, le Pontife & Dieu même.

, Irn’eft point néceflaire dé faire aucune .ré­
flexion fur ces vers que la vérité a dites à ce général 
de l’ordre des carmes ils font trop expreffifs 
pour ne pas donner un grand fujet de médita­
tion.
O ?X’

'Sacremens. Leur adminiftration doit être gra-.. 
tuite.'Ce qui fe pratique de nos jours à l’ôcCa- 
flon de l’adminiliration des / Sacremens, ne me 
pàroît être qu’un renverfement de. langage, d’i­
dée & de fentiment, pour exiger des honoraires ; 
elle eft une des claüfes & des fcàddales qui af­
fligent toute ame honnête. L’ignorance & la fim- 
piicitéy ont d’abord donné lieu. La cupidité y 
trouvant fon compte , l’entretient depuis long- 
tems , y l’impunité en augmente chaque jour Tes 

- abus. L’Auteur des Caufes célèbres, Mr. Rottins, 
dit, qu’on dbit fe repréfènter que le mot d'hono­
raires j qu’on donne à la- récûmpehi’e du travail
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de l’Avocat ou/du Médecin , fignifie qu’il eft- 
honnête de le recevoir, mais qu’il eft honteux 
de le demander ; donc toute taxe ne peut être 
regardée comme honoraire. Saint Thomas, prétend, 
que c’eft limonie que delà demander, fût on 
înême dans le manque du néceffaire, parce que, 
dit-il, l’exemple ni la coutume ne peuvent ja- \ 
mais excufer ce crime, & ne peuvent l’emporter 
fur le droit naturel &'divin. Si ergq dicendutnefi^ 
quod accip'ère pecuniam pro fpirituali Sacramentorum. । . ,
adminijiratione , eft crimen fÿmoniœ quod nulld 
confiietudine potefi excufari, quq ponfuetudo non 
ptæjudicat jiïri haturali & divino.fz. i. q. ipoaç 
IIO. ) .. . ' /

Soldat. Le fifiême religieux rompt toute pro­
portion entre lès récompenfes décernées aux ac­
tions des hommes i &- l’utilité dont ces actions 
font au public. Par quelle raifon en effet le Sol­
dat eft-il moins refpecté que le Moine? Pour­
quoi donne-t-on à un Religieux , qui fait vœu 
de pauvreté, douze ou quinze mille livres .de. 
rente , lorfqu’on refufe 600 livres à l’Qffiçier blef- 
fé fur la tranchée? \

Sorbonne; La Sorbonne,comme l’Eglife,fe pré­
tend infaillible & immuable ; à quoi reconnoit on 
fon immutabilité? A fa confiance à contredire 
toute idée nouvelle. D’ailleurs , toujours con­
traire à elle même en toutes lès dédiions , cette 
Sorbonne, protégea d’abord Arifiote contre Def- 
cartes, excommunia les Càrthéliens: enfeigna de-? 
puis leur fyftême , donna à ce même Defcartes 
l’autorité d’un Père de l’Eglife,enfin adopta fes 
erreurs; pour combattre lés_ vérités les mieux prou- /
vées. Or, à quelle caufe attribuer tant d’inconfi- 
tance daps les opinions de la Sorbonne ? À fon 
ignorance des vrais principes de toute fcience. 
Rien ne feroit plus curieux qu’un recueil de fes



contradictions dans les condamnations fucceffive- 
rnent portées dans les .ouvrages qu’elle a fou­
rnis à fa cenfure.' Mr. l’Abbé du Vemeivient de 
donner une Hiftoire de la Sorbonne, qui eft très- 
curieüfe ; en y voit l’influence' de la Théologie 
fur l’ordre focial, avec cette épigraphe : Opi- 
nionu.ni cornmentd delet dies, naturae judicia confir- 

x mat. ( Cicer. de natur. deor. lib. 2. )

&■' ly

Tarif des Rétributions. On n’a jamais vu 
dans l’Eglife l’ufage des Tarifs que nous voyons 
de nos jours dans toutes les Diocèfes. Ces Sta*-  
tüts ou Réglemens de rétributions ne partent que 
des Evêques j fans jamais avoir été fuggèrés ni 
autorifés dans quelques. Affemblées Canoniques. 
Qui pourraréprimer ces abus ? Puifqùe les: Evê­
ques à qui1 appartient de veiller fur leurs Eglifes, 
les maintiennent c’eft par leur intervention même , 
què des tarifs ont été dreffés , dans lefquels on 
voit l’importance de Chaque fonction du. Minif- 
1ère par le prix plus ou moins hauffé qu’ils fti- 
pulent valoir les différons exercices des fondions 
facrées ; cependant le Concile de Trente, gémif- 
fânt fur ces abus enjoint à tous les Evêques.de 
s’appliquer chacun dans leur Diocèfe à en arrê­
ter le cours. Mais bien loin d’avoir l’attention 
que demande une chofe de cette importance, pay 
Un effet dé leur foibleffé, ou plutôt.' par un défaut 
dont ils font coupables, ils prêtent les mains à 
ce que les Séculiers ne puifleot point»échapper à 
leur taxe par une forte de Loi que forme le 
Tarif, & qui oblige les-particuliers, lorfqu’ils 
font contraints pour l’adminiftration des Sacre- 
mens de s’approcher » d’eux,-de foudoyer ces 
vendeurs de bénédictions & de grâces,. La çupi-
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dité feule eft une des principales caufes de tout 
ce qui fe trouve repréhenfible chez les Prêtres, 
& ce mal eft général ; iis ont toujours éludé les 
différens moyens qu’op a cru devoir employer 
pour parer & prévenir lés traits de ce monftre 
infernal. ,< Tout Pontife, dit Saint Paul, étant 
,, pris d’entre les hommes, eft établi non pour \ 
„ lui-même, ni pour fe procurer quelques avan­
tages temporels , mais pour les hommes, en 
„ ce qui regarde le culte de Dieu , afin qu’il , 
5, offre dgs Dons & des Sacrifices. On ne doit 
„ ordonner que pour cette fin ”. ( Epift. ad hæbr. 
Cap. V. *v.  i. ) Selon le précepte d.e> l’Apôtre , 
on devroit exclure des Ordres quiconque a paru 
s’y préfenter par l’infime motif du lucre. Qu’on 
voie de nos jours s’il y a beaucoup d’Evêques 
& de Prêtres fur lefquels auroit dû tomber le 
précepte de-St. Paul.lues Miniftres de.nos. jours 
ne regardent-ils pas; comme ùn art la puiffance 
qu’on*  a -conférée 'd’adminiftrgrles SaçremensmQ«« 
de adminifiratione Sacramentorum faciunt artem de 
pane lucrando. Dit le Cardinal Bellartnin. .
.. <T b .L É R U. N c Et. Le Ciel ne .confère-- -.à*  per? 
fonne le droit de maffacrer l’hérétique. Saint Jean 
n’ordonne point aux chrétiens. de s’armer contre ; 
les payfans. Aimez-vous les uns les autres , répè- 
te-t-H fans ceffe, telle efi la volonté de Dieu. Ac- 
complit-on ce précepte, on remplit la loi. Cafi 
fiodore penfoit comme Saint Jean. La religion, 
dit-il, ne peut Être commandée, la force faiudes 
hypocrites. & non des crôyans. Religio injpirari 
non potéfi , quia nemo cogilur ut credat. La foi > dit 
Saint Bernard, doit être perfuadée & non ordon­
née; fidés fua denda-, non imp.eranda. Rien de 
plus volontaire, âï^L.a^ance -, que la religion , 
elle eft nulle dans celui auquel elle répugne. 
iNilùl'efi tam volontarium ,quam religto in quel, fi



animas • averfus eft, .jam fublata , jam nïilla. eft. 
Rien de mojns religieux , dit Tertulien, que de 

. .vouloir contraindre la croyance , ce. n’eft point 
par la violence , c’eftlibrement qu’on peut 
cro:re. Non eft religtonis religionem cogerevelle, 
cum fponte fufcipi debeat , non vi. ,

Tonsure. Les prêtres dévroient avoir toujours 
devant*  les yeux la cérémonie de la Tonfure, & 
.ils n^atiroient plps autant de.prétexté de vendre 
les choies feintes, Un Concile d’Aix-la-Chapelle 
croit, avec Saint Ifidore , que la Tonfure 
Cléricale tire fon origine des Nazaréens , à qui 
il étoit enjoint de faire rafer. leurs cheveux & de 
les jetter enfuite dans un feu allumé pour les Sa­
crifices ep ligne de. confécration ' au Spigneur , 
& d’un entier dépouillement de toutes lés pallions 
& cupidités, délits & attachemens aux biens, de 
ce iiècle. C’efi fur cet exemple, difent Tes Pères 
de ce Concile, que les Apôtres établirent 1-u- 
fage. de couper les cheveux à tous ceux qui 
étaient deftiné,s au fer,vice des Autels,'pourleur 
apprendre par ce retranchement figuratif, qu’elle 
devoit être la Circoncifion de leurs cœurs. Ut 
hoc figno vicia- recenfentur, expolientes veterem ho- 
minem cum à^ibus fuis & induentes novum. ( Con, 
Aquigràn. an. 816. L. i. c. i. J

Les Prêtres de nos jours ont changé l’efprit de 
de la cérémonie de la Tonfure, ils penfent que 
cette cérémonie préliminaire n’eft faite que pour 
leur apprendre que leur fonction eft de tondre 
les Citoyens j fi la grâce de Dieu leur fournit 
de bons cilèaux.

Travail-des maints nécessaire aux Prêtres.. 
Pourquoi les Prêtres ne travaillent-ils point des 
.mains? Saint Paul, pour n’être à charge à perfonne, 
& faire paroître un défîntéreflemept convenable 
au Miniftère, ne’fit. point de difficulté d’y cher­



cher de quoi Vivre. ( Vid. i. Theffal'^Câpi'XL 
V: 9. ) ( fec. Theffal. Cap. III. v. 8. ) Mais il.i pré­
fèrent bien mieux d’être fainéans & recevoir de 
copieufes rétributions pour les fonctions dù Mi- 
nilière; d’ailleurs, en voit-on beaucoup qui aient 
le zèle de Saint Paul & de plufieurs aptres Pat- 
teürs qui fe font fait gloire de l’imiter. Le 4e. 
Concile de Carthage, leur, a fait une loi du tra­
vail dès mains. Clerici viïïum & vefiitum fibi ar~ 
tificlolo vel agriculturâ abque officii fui detrimentopré­
parent. (Con. Cartag. 4. Cap. 15 & feq.) Saint 
Charles^ dans fon premier Concile Provincial, y 
exhorte les Eccléfia.ftiques, tant pour les ènga- 
ger à éviter l’oifiveté, qui eft la mère de tous 
les vices, que pour y trouver de quai fubfifter. 
Enfin, l’Affemblée du Clergé de France, de l’an 
1679 paroît en faire un devoir. Car, non lïcetfil 
défi pas, permis , fous quelque prétexte que ce ,foit 
de porter à l'Églifé un efprit mercenaire pour gagner 
une vile rétribution. ( Conft. Richard! circa an. 
1217. c. 15. ) Il ne vous eft pas permis de vexer 
les Fidèles, de paftïfer avec eux fur la fomme 
dont vous avez fait homologuer des Tarifs, d’em­
ployer l’artifice & fouvent le'menfonge, pour at­
traper leur argent & vivre plus gralfement. Non 
ideo debernus prcedicare ut manducemus, difent 
Saint Augufiin & Saint.Grégoire. Donc, le tra-z 
vail des mains leur eft néceffaire.

Usages. On devroit revenir aux premiers ufa- 
ges pour remédier aux abus, dans le Clergé. Dans 
les premiers. tems ce qui empêchoit tqut abus, 
c’eft que, comme le démontrele^CardinalBonat 
il n’y avoit communément qu’une Meffè dans , 
chaque lieu, célébrée par l’Evêque ou par un
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Prêtre , avec lequel tous les- autres ■ céléb.roient 
& commuriioientconjointement ; ce qui s’obferve 
^encore dans l’Eglife Grecque., (Gard, bpna de 
reb. .liturgiÊ. i '■ c. i8. ri. 8 et. 9/ Ce feroit peutr 
être là le moyen d’obvier à tant d’abus qui fe 
font introduits depuis & qui font rougir. “ Il s’eft 
„ gliffé , dit le Cardinal Bona, dont je copie les 
„ judicièufes réflexions, il s’eft gliffé infenlible- 
„ ment dans l’Eglife un grand nombre d’abus, 
„ auxquels il eft fort difficile de remédier, parce 

que lés vices font paffés en coutumesèn
,, réglés de conduite’’. ( Cârd. bona de reb. ii- 
turg. 1. 1 ■ c. 18. n. 1.) Parmi tout ce qui nous 
relie des folidèS inftruflions des Saints Pères des 
9 ou 10 premiers fiècles , il n’y a pas un feul 
trait qui puiffe faire conjecturer qu’on donna de 
l’argent pour des ; pourquoi ne fuit-on
pas Lé mêmeufage ? Un favantabbé de l’Ordre 
de Saint Bénoit, qui floriffoit en ce te ms , ne craint 

, pas de regarder comme imparfait dans la foi, 
ceux qui s’imaginent que Dieu ne difcerne pas ce 
'quf eft néceflàire à chacun, 'lorfqu’on offre où 
qu’on prie pour plufieurs en même tems,.('Va- 
lafrid Strabo de-reb. Ecclefiaft.Cap. àz.) <

£v-
‘ Vampir es. Ce font des morts qui s’amufent à 

fucer le fan g de vivans. Les efprits forts doute­
ront peut-être de cette mervéillé'i niais qu’ils ou­
vrent les yeux , & ils verront un corps mort fu­
cer lé 'corps vivant de la Société. ( Voyez’ Mol*  
nes\ Prêtres} Quêteurs’j &c. )
: .Vivre de l'Autel. Réfutation des prétextes 
des Prêtres pour autorifer leurs' fimonies. On ne 
peut difconvenir 3 difent-ils, que les Miniftres 
né foient eh droit dé vivre de l’Autel.- J. C. l’a
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déclaré ; Saint Paul l’a décidé de même $ & l’u- 
fagey eft conformé.

Le Prêtre doit yivre dé l’Autél, j’en conviens, 
mais, quid Inde, donc il petit ■» & il eft endroit 
de fe faire p'âyër pour chaque fonction de fon 
Miniftère qU’il remplit. L’autorité dé Saint Paul 

. & de J. C. même ne favorifent aucunement cette 
conséquence. 11 eft clair qu’ils ne parlent l’un 
& l’autre que des"ouvriers vraiment évangéliques; 
de ceux qui, par vocation, par état & par un 
pure zèle dit falut des âmes, ne font occupés 
qué dés pénibles travaux du-Miniftère, qui con- 
liftent dans l’inftruCiiion , dans les confeils, les 
foins & lés fervices falutaftes. Vivre pour l’Evan­
gile, dit Saint Profpere , c’eft recevoir ce qui eft 
néceffaire aux bëfoins de la Vie préfente, parce 
qu’on travaille pour l’Evangile. Qùid efi a.üud de 
Ev ange lia vivere, nifi laborantem inde ubi laborat 
necefiaria viME, récupéré. (St- Profp. conc. ac^uif. 
gra’n. anno 816. cap. 6i. ) Mais, alléguera-t-on , 
dignus efi operarius tnercede fuâ. Qui altari dejer- 
vlunt cum altariparticipant. (Cor. IX. v. 13 ) C’eft- 
à-dire, comme l’explique un Concile, d’Aix-la- 
Chapelle ; après Saint Augufiin, que céux qui 
font occupés du foin des Peuples, doivent légi­
timement recevoir de leurs mains ce dont ils ont 
befoin pour leur entretien, non à.titre de récpm- 
penfe, parce que ç,’eft Dieu feul qui doit être 
leur récompense. Accipidtfubfientationem necefiita- 
tis à populo mercedem difpenfationis à Domino. 
( Conc. aquifgran. anno 816. Auguft. lib. de Paf- 
tô. c. 9. ) Le 'Concile de,Trente, dans ces der­
niers tems, exclut des ordres ceux qui rie pa- 
roiflent pas avoir de quoi vivre, f Con. trid. cap. 
2 de refor. SS- 12. ) N’eft-ce pas, entr’aùtrè 
motif, par là crainte que fi dans la fuite , ils ne 
fe trouvent attachés à aucune.Eglife , ils né des­

honorent



(41 ) > , , 
honorent, leur ptofeffion, fous prétexte ou De- 
foin, & que s’ils font Prêtres jlsnefaflent, comme 
dit le Cardinal. Bellarmin, un gagne-pain des 
fondions facrées. Le Sacerdoce n’eft point un 
métier > ni un commerce, ni un emploi dont 
les fonctions foient par elles-mêmes lucratives ; 
c’eft un ,caractère, c’eft un miniftère tout fpiri- 
tuel, dans lequel il n’eft pas permis d’entrer par 
des vues d’intérêt & d’ambition, à quelqu’état 
de néceffité qu’on foit réduitdans lequel il n’eft 
pas permis d’en faire Vexercice par le motif du 
gain. Non coaEiè, fed fpontanè. fecundum Deum^ 
ne que turpis lucri grattai fed, voluntariè. ( Ep, St. 
Pet. Cap. V. tv 2. ) ■ '

Xavier ( François Un favant Jéfuite ( Voyez 
Opmian, p. 230. ) qui a prêché long-tems dans 

vies Indes:, fe plaint de ce que ni fes confrères 
nii lui n’avoient jamais, pu faire de miracles." 
Xavier fe lamente dans plufieurs de fes Lettres 
de n’avoir point le don des langues ; il dit ” qu’il 

n’eft chez les Japonois que comme une fta- 
tuemuetté: „ Cependant les Jéfuites ont écrit 

qu’il avoit reffucité huit morts , c’eft beaucoup; 
mais il faut confîdérer qu’il les ? reffufeita à fis 
mille lieues d’ici. Il s’eft trouvé depuis des gens 
qui ont prétendu que l’abolition des Jéfuites en 
France ,-eft un beaucoup plus grand miracle que 
ceux de Xavier & <YIgna.ce.

Yvertu ( Saint ), exemple de la fourberie dés 
Moines. Philippe de Comines rapporte qu’étant en­
tré à Parie, Capitale du Parifan en Italie, dans 
le Couvent des Carmes , on lui montra le corps 
à’Yvertu, de ce Comte qui, parvenu à la Prin­
cipauté de Milan par le meurtre de Bernabo ,fon. 
oncle, fut le premier qui porta le nom deZîac
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Eh quoi! dit Cdmines aux Moitiés1 ^qui Paccom- 
pagnoient, vous avez canonifé un tel monftre ?

< „ Il nous faut des bienfaiteurs , répliqua un 
„ Carme: or pour les multiplier, nous fommes dans , 
,, l’ufage de leur accorder les honneurs de lafàin*-  
„ jeté; C’eft par nous que les fotà & les1 fripions 
„ deviennent faints, & par eux que nous deve-

X‘ 3, nons riches. ” '
Que de fucceflïons- volées paroles Moines ! 

mais ils volent pour l’Eglife , & l’Eglife en fait 
' des Sàihtsi ' g?

Zèle sacerdotal qui porte a.: la violence. 
Les Apôtres avoient du zèle pour là gloire de 
Dieu, qu’ils prèchqient ; mais ce zèle ne leur 
faifoit ni décrier,'ni injurier ceux qui n’adop- 
toient point leur Doctrine qu’ils prêchoient. Il 
me feroit aifé de prouver qu’il n’exifte aucune 

. Seéte fur la terre, dont les Prêtres imitent les
Apôtres en cela. -L’ohi ûë firiiroit pas-, fi l’on 
vouloit prouver éëtte;'vérité par des; exemples. 
Pour peu qu’on ouvre les yeux, on verra que , 
pour les opinions lés moins effentielles à la Re­
ligion, les Prêtres déclament les uns contre les 
antres ;; ils font loin'■ de penfer cpinme Saint Jean 
Chryfofiôme^ qui fe trouve d’accord avec tous les 
Doâeüfs qüi-’ont été ? perféeutés. ( V;oy, Homélie 
47- furi'-S;xMàth.j Lé principe de là tolérance 
ne fut combattu que par ceux qui fe fentirent 
alfez püiffàns, pour faire éprouver'aux autres 
lés bfféts de leur Saint ;Zèl e: Üne fuite néceffaire 
de ce Zèle Sacerdotal, c’eft que les Laïques fe 
méprifént & fë liàïffent dès ■ l’enfance j/les Ci- 

- toyens d’un même état fe divifent d’intérêt, fe 
regardent avec horreur fe croient lés iras les 
autres les ennemis de Dieu, & toujours prêts à
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s’égorger fur le moindre figue de leurs Prêtres.

Les Apôtres alloient de Ville-en Ville pour 
faire de nouveaux convertis, ou pour fortifier 
dans la foi cepx qui l’étoi&nt déjà ; nous né voyons 
pas qu’ils aient fait fortune à ce métier. Nos Apô­
tres modernes les imitent, à quelques égards. Nos 
Evêques paflent fouvent d’une, Ville à une au­
tre', c’eft-à-dire, changeant un Evêché peu riche 
pour un meilleur. Si l’on envoie des. Million­
naires dans les pays lointains, c’eft poür-établirz 
la domination du Pape, ou pour établir quel­
ques branches de commerce, comme l’exemple 
des Jéfuites l’a prouvé.

F I N.





Id BvEitdonné au Peuple pour le prémunir contré 
les impoftures des Réfractaires f& le défendre dé 
leurs fuggefuons perfides;. .

Servant de suite à l'A3 B, C;

Par M. l’Abbé BOULET, Aumônier du Régîmeni 
de Brie. , > 1 .

Occùltari poteft ad tempus veritas, Vinci non poteft 4 
Florere poteft ad tempus iniquitas , permaherê non 

poteft.
ST. AugüST.





AV IS P R E LIM I N AI R E.

xV Os Prêtres réfractaires, ces charlatans fpïrituels, 
. répandus dans toutes nos campagnes, noirciffent fans 
pudeur les vrais amateurs de- la vérité, ceux que?, 
par confidence & par principes de religion, fe font 
fournis aux loix de Vétat. Ces hommes trempés dans 
P encre , dont l’efprit a pris la teinte de leurs vête- 
mens, font entendre au bon peuple qu’ils défendent 
la caufe de Dieu contre les ferviteurs du diable , 
'& par ces pratiques pleines de calomnies , ils lui 
infpirent une haine mortelle contre ceux qui font les 
vrais défenfeurs de. la caufe de notre fainte religion , 
& qui, par principes de générofité , voudraient la dé­
livrer de l’efclavage où l'ont tenu ces fpirituels char­
geurs de fardeaux. Je n’ignore aucun des artifices 
que les prêtre s corrompus, guidés par le plus vil 
intérêt ou conduits par un gele peu- éclairé , fdvent 
mettre en ufage quand il s'agit de décrier ceux qui* 
expofent au jour tous leurs myfieres d'iniquité. J ai 
affe-j éprouvé que toutes recherches curieufes 3 & tou­
tes découvertes utiles , fur- tout en matières de reli-... 
gion, pour la faire revenir à fies premiers principes, 
refieroien t dans un oubli. étern.el, fi ceux qui font 
capables de la faire , .s’en difpenfoient par la crainte 
des mauvais ,difcours ou de tout autre obfiacle- L il- 
lufire & favant IVl. Leclerc a fait une differta-tion 
.très-curieufe, intitulée : ArgumenîUlll tneologîCUSSt 
ab individià duftum j dans lequel il donne w» 
détail de tqirtes les calomnies que les théologjens 
mettent en pratique quand les autres argument leur 
manquent.: IVlais il s’agit de parler en faveur d& 
la vérité, rien au monde ne doit nous en détourner 
ni les railleries des ignorant V des efprits faibles, 



ni les clabauderies d'un prêtre ou d'un moine entêté 
ou intéreffé, qui, s'imaginant cotnpofer eux feuls 
toute l’églife, déshonorent le chriftianifme par l’im~^ 
pertinence de leur -, conduite , en s'oppofant aux 
loix de l'état. Ce qui fuit renferme les principes de 
leur réfijiance.



. . ' A.
A b b e’ s. Un pauvre qui a fait ferment d’être pau­

vre , 8c qui, en conféquence, eft fouverain, cela eft 
intolérable. Les loix viennent de réclamer contre ces 
iabus, la religion s’enindignoit, & les véritables pau­
vres , fans vêtement & fans nourriture, pouffoiçnt des 
cris au Ciel, à la porte de M. l’Abbé.

Mais j’entends MM. les Abbés d’Italie, d’Alle­
magne, de Flandre, de Bourgogne, qui difent : pour­
quoi n’accumulerîons-nous pas des biens & des hon­
neurs? Pourquoi ne ferions-nous pas princes, les évê­
ques le font bien. Ils étoient originairemerit pauvres 
comme nous., ils Je font enrichis, ils fe font élevés# 
l’un d'eux ( le pape ) eft devenu füpérieur aux rois, 
laiffez-nous les imiter. /

Vous avez raifon, Meilleurs, envahiflèz la terre,' 
félon'votre doârine, elle appartient au fort ou à l’ha­
bile qui s’en empare ; melior eft coùditio pojftdentïs » 
dit l’axiome. Vous avez profité des ' tetris d’ignôrance 
& de fuperftition pour nous dépouiller de nos hérita­
ges pour nous fouler à vos pieds, & pour vous eri- 
graiffer de la Jribfiftance des malheureux : tremblez , 
moines ençapuchonés, le règne de la raifon; eft venu.

B.

Bene’fices. Le pouvoir de nommer aux évêchés 
& aux bénéfices , a été ïong-tems cohtefté à nos 
fouverains1 par hs rot étranger de Rome,, & auquel 
on vient de l’ôter par une loi conftitutionnelle. Ce



Serviteur dès ferviteurs (in vanitjn ) vouloit être I®
maître chez nous; nos pères continuellement fots, 
croyoient qüe le roi fai'foif injure à la fainteté du pape,' 
ëh ' difpofant du* bien de ’ la- na'ti'on. Dans 'un miffel 
imprimé à Paris en i $84.., on trouve une prière pour 
demander a Dieu/l’abolition'de la nomination royale 
aux bénéfices , & malgré les beautés de l’qraifon & 
la chaleur dévote des prêtres, le Ciel n’a point exaucé' 
l’injuftice des papes. On n’imprimeroit plus au­
jourd'hui une pareille oraifon. Pourquoi .VC’eft que 
des ho.mrries fages ont éclairé la nation

. Biens pu Ceerge’. Il faut convenir qu’il n’éxifte 
point de fociété où ce qu’on reproche au clergé ha 
(bit mis. au rang des vérités les plus évidentes ; on 
ne peut rien ajouter 3 ce qui eft configné dans toutes 
les annales politiques. Tout je mon<je convient que 
les apôtres, que nous venons de remplacer pour avoir 
été rebelles. à la loi, différoient de ceux qui exifloient 
du tems de Jefus, comme' lé jour diffère de la nuit. 
Du vivant de çç divin1 légiffateur, l’ambition, Içsri— 
cheffes ni la vanité n’étoient point comprifes parmi 
les vertus, ainfi que nos ci-devant prélats les ont mon­
trées dans le monde. Jèfus n’avoit défiré ni richeffes 
ni-titresyni crédit en Judée ; fon royaume n’étoit point 
de ce monde ; il ordonnoit à fes difciplés d’abandon­
ner leurs biens, pour le fuivre ,, auflî les apôtres , fi­
dèles ,aux leçons de leur maître , n’ont cherché ni les
richeffes, ni l’opulence, ni les dignités.^C’eft dans 
cet efprit que St. Barnabe vendit,un fonds de terre 
qu’il.av oit, & en a rapporté le prix , qu’il mit aux 
pieds des apôtres. ( Aâes des appt. chap. IV. vf 3 7, )

Leurs fucceffeurs ne goûtèrent point toujours cette fage 
doétiine, auffî.ne reflètent-ils point 'long-tems dans 
cet état de médiocrité que Jefus 'avoit recommandé à 
fes difciplés, en.fe contentant-des. chofes préfentes , 
content! pre/èntïbus^Cem-çi, après, que lés biens eu­
rent. ç.effé d’être en commun, s’approprièrent, comme 
falaire de leprs.-yœux corrompus, l’fiéritage du pauvre >



ils. s’établirent les chefs-, les dodeurs 8c .les guides dé 
leurs profélites, & en jetant des fondera eus d’une 
püiffànce fpirituelle , très-avantageufe pour eux & très? 
fïatteufe pour leur ambition, ils .exercèrent une jurif- 
didion facrée, qui. à la 'fin', les'transforma en évo­
ques, & les mit non-feulement au-deffus des autres 
prêtres\ tuais encorç les rendit, refpédables, oü plu­
tôt redoutables-aux puiflances temporelles. Le bâton 
le plus greffier , dont fe férvoient les apôtres dans leurs 
courfes apoftoliques, eft devenu une crojjè , un bâton 
de-commandement, dont le pouvoir fe .fit fentir aux 
plus puiflans fouverains de là terre. Le Jac ou là be- 

. face des apôtres fe convertit en tréfors, en bénéfices >
en principautés., en'revenus. Là permiflîon de mati- 
dier eft devenu lé droit d’exiger des dîmes, dé dévorër 
les nations/de s’engraiffer de lafubftance des malheu­
reux, de jouir de droit divin, de la faculté de piller 
lafobifté & de la troubler impunément; qu’on juge d’a­
près tant d’artifices qu’ils ont fait jouer pour pofféder 
tant de biens ,'fi là nation étoît en droit'de retirer cesx 
richefles immènfes d’entre les mains de tint d’économes 
infidelles, qui infultoient aux pauvres par un fafte in* 
digne dans les prédicateurs d’un Dieu pauvre, qui nia- 
voit point où repofér fa tête? Après un tel èableau, com­
ment le peuple-pourroit-ilédoute'r les clameurs de ces 
hommes inîenfés?

Bulles des Papjjs. Il a été un tems où une 
bulle émanée du Vatican étoit une loifuprême pour 
toute j’Europe : quand le pontife de Rome patloit du 
nom de St. Pierre , faifoit taire par-tôüt les tribu- 

/naiix., les rois, les philofôphes, & les peuples étoient 
dans la crainte,. , ■ \ ,z

Combien de fois le ferviteutdes ferviteürs àeDieü f 
qui s’aflïed humblement fur le trône des Céfars, n’a- 
t-il pas abufé de la croyance univerfelle dans tes ora­
cles pour aveugler le peuple J màir les,choies font au­
jourd’hui bien changées» le bref papal'& la bullÿ 
d’excommunication qu’on Attend ne fon t, nulle iÉnprôL1

' A »



fionfur l’efprit des François, gui, plus-pénétrés 
de l’efprit de l’évangile ggc lé pape , favent que 
J. C. n’éxcommunia perfonne, & ne donna point à 
fes apôtres un-pouvoir qu’il n’exerça point lui-même. 
Le fils de Vhomme, dit-il à fes difciples, n’efi point 
Venu pour perdre les hommes, mais pour les fauver. 
( Luc. ch. IX. v. 5$. $6. )

c* iti
CatHEbRÀLEs, Collégiales & autres temples. De­

puis Je 15 e. fiècle nous ne voyons dans toute l’Europe 
d’autres monumens que des églifes' de mauvais goût ., 
des monaftères richement dotés, pour nourrir des cha­
noines & des moines fainéans; dès fini verfitési rendues 
opulentes pourfaire pulluler les prêtres & des fuperfti- 
tieux. Dans des téms où les peuples furent les plus 
pauvres, toute la horde noire, trouva le fecrét d’éle­
ver' des cathédrales & des temples coûteux. L’entre- 

\tlen de la divinité, qui ne veut.être adorée qu’en es­
prit & en vérité, fut toujours l’article le plus conu-' 
dérable de la dépenfë des nations. Que dé' millions 
fpnt poffédés-en Italie, en Portugal, en Efpagne , en 
Allemagne par les plus inutiles, quant au plus grand 
nombre , & les plus méchans des hommes. Depuis quel 
tems ne femmes- nous pas , dévorés par ces fauterel- 
les.? Combien les nations feroient florifiantes, fi el- 
ïes euflent employé en aqueducs, en. canaux/à l’a­
griculture , au perfeétionnement des arts utiles^ les 
femmes-' qu’elles ont inutilement, dépenfées à nourrir 
des hommes oifîfs^ à bâtir des églifeS femptueufes, à 

' payer des' théologiens, à enrichir dès prêtres & des moi-’ 
nés ! On allure que.l’églife. cathédrale de Tolède pof- 
fède lin tréfot de 12 millions..Doit-on être furpris fi 
par de tels vols faits aux nations elles le trouvent pau- 

,, vres &: débiles. IfJe doit-il pas 'êtré honteux de voir Je 
guerrier prodiguer fenTang dans les combats, tandis 
qu’une multitude de chanoines & de moines n’à pour
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travail que de lever les main? au Ciel, 8c de troubler, 
la fociété , & ces vampires1 font mieux récompen- 
fés que le brave foldat qui'a défendu fa patrie.

L’Affemblée Nationale a penlé comme Mïnutiùs 
'Félix, en fupprimant par un décret conftitùtionne!, 
tant d’églifes inutiles & tant de deflerviteurs voraces ; 
voici comme s’exprime ce père de l’églife : ( njotis, va­
rie. pag. 314.) „ Quel temple puis-je bâtir à Dieu que 

toute la Vafte étendue de l’a terre ne peut contenir ? Moi 
„ qui n’étant qu’nnfimple homme aime à me loger cpm- 
,, modéraient ; comment oferai-jeyentreprendre de, ren- 
,y fermer dans un petit édifice toute i’immenfité de

mon Dieu ? N?eft-il pas infiniment plus digne de la 
,, majefté de cefêtre parfait de lui confacrer ùn tem- 
,, pie .dans nos efprits & dans nos cœurs ? „

Chaire de ve?rite’. Les chefs delafociétl n’ont 
< pas femblé jufqu’à ce jour faire beaucoup attention au 
pouvoir im'menfe que les prêtres obtiennent fur les peu­
ples en lès prêchant, au lied de leur annoncer la pa- 

- rôle de Dieu & de leur enfeigner 'la fublime morale 
de l’évangile, le plus fouvent ils ne les entretiennent 
que de leurs propres intérêts, des milliers d’hommes 
uniquement attachés à leurs prérogatives, remuent les 
pallions de tout un peuple, & l’expérience de ce jour 
prouve que leurs harangues facrées donnent aux habi- 
tans de nos provinces le lignai de h révolte; L’auteur 
à'Hudibras appelloit pour cette raifon la chaire de vérité 
le tambour eccléjiafîique.
'Cures. La clâffe des miniftres des autels dont la 

faine politique s’accommode le mieux avec la raifon , 
«ft celle des Curés -, il n’y a^ point d’être aufli refpec- 
tabïe qu’un citoyen chargé par état d’être le média­
teur entre le Ciel & la terre, qui inftruit l’ignorance, 
qui conlole l’infortuné , qui, rempliflant à la fois les, 
devoirs, de citoyen, en obéiflant à la loi de l’état, & 
ceux de pafteur i fert fa patrie & les malheureux qu’il 
dirige de fes confeils & de fa bourfe. S’il a le courage 
de ne prêcher à fon peuple que la. morale évangélique

■C',-
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Î8è la lbumilfion auxloix; fi père tendre' & fenfible, 
il réfideparmi fes enfans, jufqu’à ce, que l’Etre fuprême 
l’appelle dans fon fëiii, on peut le regarder pomme le 

_ bienfaiteur des hommes. Le Curé conftitutionnels du 
dernier village de France ett infiniment au-'deflus de, 

. tous ces eccléfiaftiques , qui, en rabat & en manteau» 
. fous les titres d’abbés, de prieurs perpétuels» de com­
tés » de chanoines , de barons, de facrifiaîns, jouiflent 
d’un revenu que notre gouvernement ferme & coura­
geux- vient enfin d’employer d’une manière très-utile à 
l’état, & qui va faire de laLFrance lé plus beau 
royaume qu’il y ait jamais eu fur la terre.'

M d: O

; Danse. Une rigidité mal; entendue!, de la'part des prê- 
, très, haineux, à toujours porte le trouble dans les con- 
fciences par dés péchés faâicés'qu’ils créèrent pour tou­
tes’ les aiftions de la vie'même les plus innocentes:; com­
bien l’humanité de Mr. de Fénelon eft célèbre com­
bien fon ame étoit grande ! Il ne fe montra jamais Jpar 
aucun ridicule qui fait pitié aux hommes fenfés. Un 
jour qu’un curé fé Van toit, devant lui d’avoir, les di­
manches, profcrit les danfes de fon village : ,, Mon- 
9, fieur le curé, dit l’archevêque, (byons-moins févè- 
„ res pour les autres ; abflenons - nous de danfert mais 
ss que les payfans dânfent ; pourquoi ne leur pas la Hier 
„ quelques itiftahs oublier leurs malheurs. ,, A coup 
fur* un tel curé auroït été -réfra&aire , & Mr. de Fé- 
lielon auroit prêté fon ferment fi notre conftitution eût 
été faiité dans le fiècle précédent., vers 1680.

Despotisme. Dans tous les tems les grands ont 
fait fervir la religion comme un des plus puiflans rël- 
forUde la politique, ^drijlote difoit avec raifon „ qtié 
îs les plus grands tyrans fe montrent toujours atta- 
s, çhés au culte de leurs Dieux, & que leur zèlç pour 
s, éùx fçrt à écarter Août foupçon d’injuftice „ Çettè 
Biaxhtie adoptée par Machiavcliut toujours fidellement
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fuivie parles princes qui voulurent plus Purement ty-1 - 
rannilér les peuple^. Perfonne ne fut plus dévot n plus 

.ami des prêtres que Louis XI, Charle-Quint , Phil- 
lippe II, Catherine de Médicis, la reine Marie Louis 
XI& Jacques 11. Ce fpnt -affurém.ent ces prince^ 
qui .ont fait le plus de mal à leurs fujets. & à leurs voi- 

I fins." Je crois> qu’en général les nations n’ont point de 
plus grands fléaux à, craindre qu’un defpote ignorant & 
dévot.C’èft par de tels monarques que le defpotilme s’eft 

I introduit, dans le monde. Le Mahométaii èft efclave, 
parce qu’il prend fes fouverains pour des Dieux; l’Ef- 
pagnol, l’Indien & le Siamois , l’Africain & le Ruffe 
font des elclaves, parce qu’ils croient que leurs chefs 
commandent de droit divin. -Nous ferions encore ef- <. 
clavè’s filnous"ne venions.de fecouer le joug de cet hon­
teux préjugé, première-fource du defpotifme.

. E.
■ -, 16 . <'/■ J. ■ - Ai 'i.

Espagne et Italie. Si l’on veut fayoir tout ce 
que peut produire de mal l’influence des prêtres fur une 
nation , on n’a qu’à confidérer nos royaumes voifins, qui 

Ifônt les plus fournis au clergé, ainfi que les contréesoù. 
la püiffance facerdotale n’eft contredite par perfonne; 

M trouverons-nous des lumières , des vertus, des mœurs 
bien eftimables dans l’Italie, qui, de puis tantde fiècles eft 
le domaine du pontife romain ? En trotj verons-hous’clans 
l’Efpagne & le Portugal, d’où les fouverains , de con­
cert avec les prêtres, ont écarté l’héréfie & 1^-liberté 
de pénfer par le fer & par le ffeü ?. Nous verrons ces 

! contrées malheureules plongées dans l’ignorance & dans 
le vice. Un prophète a dit avec raifon que tels font les 
prêtres > tels font les peuples , erit fient populus j fic 
Jacerdos. ( Ofée çhap. IV. v, 9.- ) Voici, un trait d’hiPs 
toire_qui confirme ce que dit le prophète, Q/é& Autre­
fois^ en Eipagne des affaflîns dévots faifoient dire une 
me Ile des morts pour le repos de l’ame de celui qu’ils 

i avoient deflein dé faire périr, les prêtres qui recevoien^
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de l’argent pour dire cette mefle, faifoient croire à ces 

r ïcélérats qu’èn prenant cette précaution, il étoit im- 
poflîble de manquer fon coup. Un concile fit un ca­
non pour empêcher cet abus.-( Voy. Binghaere anti- 
quit. lib. XV. )

Eveques. Nos ex-évêques, je veux dire nos réfrac­
taires,a voient une manière de vivre par laquelle fans 
doute ils prétendoient Cuivre ce qui dit St. Paul; ils mar- 
choient dans la voie large & la voie étroite en même-' 
tems; ils fôuffloient le chaud comme le froid/, ils. 
étpient grands & petits, Couples & orgueilleux ; ils jouif 
foïeht du mondé comme n'en jouiffantpas, ayant des 
femmes comme p?en ayant pas. Qui utuntur hoc mundty 
'tanquamnon ùtantur qui kahent uxores, tanquamnon 
habentes. ( i.ad Corint. cap. VII. v. 29,30. ) Us al- 
loient en, càrrOffe comme s’ils enflent été à pieds ; ils. 
Ce divertifibient à Paris comme s’ils euflent pleuré dans 
leur diocèfe, ils lifoient leur bréviaire comme ne le 
lifant pas , & c’eft ainfi „ qu’ils paflbierit, 1 comme 
9, dit/un Cage , par les filières des grandeurs humaines 
y, pour aller avec pluk de pureté aux petits réfervoirs 
j, de l’éternité

Cependant il eft à croire que nos évêques conflit 
tutionnels, qui font eux-mêmes leurs mandemens, qui 
▼ont à pied de letrr maifon à l’églife prêcher la cha-( 
rité & la concorde , feflèmblent plus aux apôtres, & 

' méritent ùiieux la récompenfe de leurs travaux évan­
géliques , que leurs dévanciers, qui difoiént quelques 
mots dans une mefle en mufique en 4 parties, entou­
rés de halbardiers & de moufquétaires , & qui ne for-r 
toient de l’églife qu’au fon des tambours & des trom­
pettes.

Excommunication. ' L’excommunication portée 
contre une nation eft; une rébellion manifefte.

C’efifencore une grande queftion dans le droit ca­
nonique de favoir fi lè chef du clergé peut excommti-, 
nier les magiftrats ou une nation , fous prétexte , ou. 
pour raifon d’abus de leur pouvoir* Cette queftion feule
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eft fcaôdaleüfe , & le fimple doute une rébellion mani- 
fefte. ..En effet , Je premier, devoir de l’homme en fo- 
çictc eft de refpeéter & dé faire refpeder le m.agiftrat, 
les prépofés d’une nation, quand ils renouvellent l'es 
loix, obedite prapofuis veftris ; & vous prétendriez » 
vous pape , avec vos p.ulle.s & vos .brefs- fulminatoi- 
res , avoir le droit de diffamer nos rèpréfentansSc de 
les avilir ! Qui vous auroit donné ce droit auffi ab- 
furde qu’exéctablè ? .Seroit-çe Dieu qui.gouverne le1 
monde politique par des chefs, & qui veut que la ib- 
ciété fubfifte par la fu^ordination ?

Les premiers eccléfiaftiques, àlanaiflance du chrif- 
tianifme, fé font - ils crus autorifés à excommunier les 
Tiberes , îes TVeronj-,' les Claudes, & enfuite lés Conf­
iance s, qui étoient des hérétiques? Comment donc 
.a-t-on pu fouffrir fi long-tëms des prétentions'auflï 
monftrueufes, des idées aùflî atroces , & les attentats 
affreux qui en ont été la fuitej attentats également, ré­
prouvés par la rajfonyle droit naturel & la . religion 
même que, les prêtres profeffent ? S’il étoit une reli­
gion qui enfeignât de pareilles horreurs , elle devrait être 
proferite de la fociété, comme direétement ôppofee ad 
repos du Retire humain. Le cri dés nations s’eft déjà 
fait entendre contre ce'prétendu pouvoir d’un pape, 
diété par l’ambitibn & le fanatifme. Nous voyons enfin 
-aujourd'hui que les repréfentans de notre nation, mieux, 
iriftruits de leurs droits, fouténuspar la fidéjité de tout 
un peuple, mettent enfin un terme à des abus fi énor­
mes , 8c qui ont caufc tant de malheurs. Le philofophe 
qui nous a donné VeJJàifur Ghifoire générale & les mœurs- 
des nations, a été le premier qui a relevé avec force l’a­
trocité des entreprifes de cettte nature.

' '• î(<sF’

, Fanatisme. Le luxe, l’avarice, la vengeance & 
l’ambitipn ont de tout te,ms troublé Je monde & y ont 
çaufé des maux effroyables : c’eft une vérité defait. Mais
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lé zèle d’impofér aux hommes des fentimens de pure 

' fpéculatio.n ,n’apas feulement produit les mêmes effetst 
iî a encore emporté les hommes à des-excès dé méchan­
ceté que l’œil n’auroit rien vu , dont l’oreille n’auroit 
rien entendu parler, & la penféè ne leur feroit jamais 
venue fans ' ce, Zèle. monftrueux. Qjj’éft-ce que 1,’hif-' 
toire ancienne--^ moderne peut offrtr de comparable à. 
la brutalité des Zélés prêtres, à la barbarie des mcur- 
très qu’ils ont fait commettre, & qu’ils tachent de re^ 

. nouveler dans cestems de .révolution ? 'lVulta.s 
tas hôminibus befiias', ui'fîinf fibiferries plerique chrif- 
iianorum , experttis. ( Ammiânk Marcell. pag. 39?. 
edit. Valefri. )'Dans Cefièçl^ éclairé, nous ne çroyon^.' 
plus tant les bourreaux en étoles ,'ils'tëàt attiré fur Cuit 

,, l’indignation de l’univers; Nos réfraéÛirès forit réduits 
dans ce moment a fe contenter d’unçperféctjtion fourde, 
qui,; s’éloignant de la charité qû’çlle fernble.recomman­
der en»chaire,fe permet là calomnie', fous lè voile du 
zèle & de l’amour de l’évangile. ; . a . i,

»G.
Guerres Religion; Nous ne forâmes plus, 

il eft vrai, dans ces teins abominables où les parens 
& les amis s’égorgeoient, où 100 batailles rangées cou-' 
vroient la terre dé cadavres pour quelques argumens de 
théologiens,/mais des,cendres de ces vaftes incendies, il- 
rénaîf encore malgré.hos lumières, quelques étihcel-' 

^les ," les princes ne; marchent plus au combat a la voix 
( d’un prêtre ou d&in moine ; mais lés citoyens fe trou­

vent encore agités dans le fein 'des villes & des cam­
pagnes , par les fuggeftions des réfraéfaires, autorifés' 
à femer-le trouble par un pontife intolérant, .qui gémit 
de perdrë toutes fes prérogatives. Je demande à tout 
homme, fenfé, que diroit-on d’une famille qui f^roittou- 
jours prête à fe battre pour décider de quelle manière il 
faut faluer fon père ? Eh ! mes enfans, il s’agit de l’ai­
mer : vous le falucrezcomme vous pourrez. N’êtes-vous
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frères que pour être divifés j & faudra-t-il que ce qui doit 
vous unir foit toujours ce qui vous fépare? Enfin, mes 
frères > imitez Jefus, qui ne fût point intolérant, il com- 

l muniqUoit avec les Samaritains', il n’a point proféré 
une feule parole contré le culte, des Romains, dont fa, 
-patrie étôit environnée i imitons fod indulgençe, &'mé- 
ritons qu’on en ait pour nous. Ne nous effrayons pas 
de ces argumens barbares, fifpuvent répétés par nos ré- 

< fraétaires infeftfés ; la meffe d’unEon prêtre conformiftc . 
vaut .bien Celle d’un rebelle à la loii.de l’état; Vivez en ' 
paix ,/ià religion n’eft point faite pour vous divifer; 
aimez Dieu & votre prochain , & ne croyez pas être à 
tdus les diables comme iis ont l’impertinence; de vous' 
le dire. *■

gWH?
Hommage. Tout hommage cnversla divinité efl reçu 

félon Jefénateur l'/iémifte, fameux philofojphe origi­
naire de Paphlagonie: dans un de fés"difcoursadreffiâ 
à l’empereur J^alenst qui perfécutoif lès orthodoxes", 
il lui dit, efl-ce un crime de penfer autrement que 

. ,, vous ? .( il étoifj Arien ) Si. les chrétiens font 
„ divifés efitre eux, les philofophes. le font bien. La 
„ vérité a une infinité de faces fous lefquelles on peut 
,, l’cnvifager. Dieu a gravé dans tous lés cœurs du ref-' 

. „ peét pour {es attributs -, mais chacun ëft le maître 
„ de témoigner ce refpeét de la manière qu’il croit la 
„ plus agréable à la divinité, pcrfonne n’éû eh droit de 
„ gêner fur ce point ,,. ‘

Quel eft le réfractaire qui oferâ, après ce fèntinrent 
de Thémïfle , condamner notre augufte affemb’ée d’a- 

, voir décrété que nul ne doit être inquiété pour fes opi- 
nions? Qjï’il condamné donc anfTiS?. Grégoirede lVa- 
^ian^e, qui eftimoit tant ce Thémifte, qu’il lui écrivit en 
ces termes : „ vous êtes le feul, ô Thémifte, qui luttiez 

coiïtré la décadence dés lettres ; vous êtéç.à la tête des 
. « gens éclairés j vous favêz philofopher dans_ les plut



5». hautes places > joindre l’étude au pouvoir, & les^i- 
„ .gnités à la fcience ,,. Ces paroles n’annoncent point 
de blâme pour la tolérance de THémifte. Ce ne peut 
être qu’au, fanatifme des prêtres qqe nous connoiflbns 
aujourd’hui par leur réfiftance à la ldi, 8c non point à 
la religion , qu’on doit appliquer ce que difoit l’abbé 
de Longuerue, ,,que fi l’on mettoit dans les deux baf- 
9, fins d’une balancé, le bien & le mal que les religions 
9» ont fait , le mal remporterait fur le bien (tom. 
I. pag?i i. ) „ Ne prenez point, difoit- il encore à ce fu- 
„ jejt , de mâifondans un quartier dont le menü-peuple 
9j foif ignorant & dévot,,. Car, facile à fe laifler fédujr? 
par les prêtres, il fe porte aux plus grands excès.

HumiX/He’. Les prêtres ignorant difent toujours que 
c’eft l'orgueil qui fait les incrédules, 8c que c’e/1 aux 
humbles que Dieu je fait connaître ; Deus fuperbis re- 
fiftit, huiqilïbus autem dpt gratiam. Cela eft vrai dans 
un fens tout oppofé au leur. Car celui dans lequel il 
recommande tant l’humilité eft,qu’ils Tentent le befoin 
qu’ils ont d’avoir des hommes bien ftupides à conduire , 
& qui ferment les- yeux à.toutes leurs abfurdités.

I.

Ignorance. Les hommes ont été jufqu’à ce jour 
ingrats, injuftes, méchans; on doit commencer parles 
éclairer, & enfuite on verra qu’il fuffit de répandre des 
lumières pour les corriger. C’eft cette idée qui doit faire 
naître le défir d’anéantir toute fuperftition dans le peu­
ple, parce que c’eft la fource impure de toutes nos er­
reurs. Ignorantia font eft & origo malorum.

Le plus grand obftacle qui.s’oppofe aubien qu’un 
magiftrat public entreprend de faire, c’eft dans ce mo­
ment ce grouppe de prêtres réfraétaires aux loix, ces hom­
mes veulent régler les éfprits, ils rendent le peuple 
farouche & le portent à la rébellion j tous ceux qui ont 
réfléchi fur Thiftoire ont dû voir que toutes les révolu­
tions humaines ont toujours eu la religion pour pré-



texte, non pas la religion, je me trompe, mais (es mi* 
niftres ambitieux. Coûpez la tête de l’hydre, alors les
hommes inftrùits comprendront que lèur félicité ne peut 
êtré féparée de l’ordtç. Il s’agit donc de lever le bandeau 
qui couvre nos yeux, commencez par enfeigner : do- 1 
cete omnes gentes.

Impostures sacerdotales. En tout pays & lés 
mêmes motifs d’intérêt, & les mêmes faits .à combiner,
ont fourni au corps facerdotal les mêmes moyens d’en 
impoferau peuple, en toüt pays les prêtres en ont fait 
ufage. Aux Indés, les prêtres attachent certaines vertus 
& certaines indulgences à des tifons brûlés ,,&les ven­
dent fort chers. A Rome, lePerePée^e, Jéfuite, ven­
dit autrefois pareillement de petites prières à la Vierge ;
iï les faifoit avaler aux poules, & affuroit à ceux à qui il 
vendoit ces petits billets qu’elles en pondoient mieux & 
faifoient de plus gros œufs.

Kakers ou Quai ers. Il eft fi fort dans l’effenee des 
prêtres, d’être turbulens que les objets mêmes qui ne font 
pas faits pour fixer l’attention , font capables de faire 
éclater leur fureur & d’exciter des guerres inteftines' Ce 
fut cette réflexion, fondée fur'l’expérienee, qui fit pren­
dre à Guillaume Penn, le parti de fonder une feéle, qu’on 
à nommée Quakers ou Tremb'leursè Penn ayant va 
que lés évêquès anglicans & les prefbytériens avoientété 
la caufe d’une guerre âffreufe pour un furplis, des manches 
de linon, & une lithurgie; il ne voulut ni lithurgie , ni 
linon, ni furplis; les apôtres n’en avoient point, lesaf- 
fociésde Pennn’en voulurent point non plus. Les pre- , 
miers fideles étoient égaux, les difciples de Penn pré­
tendirent l’être autant qu’il eft poffible. La charité étoit 
précieufe aux difciples du Sauveur; ceux de Penn fi­
rent une boürfe commune pour (ecpürir les pauvres. 
Ainfi ces imitateurs des Efleniens & des premiers chré­
tiens, étojent pour toutes les autres fociétés chrétiennes

f
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un-modèle, étonnant dé morale & de police, ce que 
nos prêtres né nous ont jamais montré parmi nqùs, dans 
tous les tems n’ayant pu s'entendre < ni s’accorder en- 
tr’eux. _ •

L. ,

. Xiberï'e’ de penser... Une preuve; qu’on peat tl-* 
rer de la conduite même dés prêtres, en faveur de lai 
liberté de. penfer, cft fondée fur ce qà’ils ne peuvent 
fouffrir qu’un bon chrétien raî.fonne mieux que le'com- 
ipun, qu’aufll-tôt iis ne crient contre lui à l’athée & au 
focinien, & qu’ils ne lui donnent les noms odieux de 
déifie & d’arien, comme fi le bon fens & l’efprit or­
thodoxe étoient incompatibles. Mais une conséquence 
mieux tirée fur la liberté depenjer que celle déduite de 
la conduite des prêtres, c’eft celle que nous offrent les 
principaux écrits des pères de l’églife, & qui confond 
tous les faux argumens de nos prêtres modernes. Origene 
étoit un des plus grands amateurs de la liberté depenfer , 

.fie on peut dire même que l’églife a donné un témoignage 
authentique de la liberté de penfer de ce grand homme , 
en mettant en queftion s’il'eff damné pu non, 8c en fc-dé- 
terminant poùr l’affirmative dans le $e. concile général. 
( Binet du falut d'Origene / pag. 191. ) MinutiuS 
iFe/ri eft auffi un de ces écrivains qualifié du titre de 
père d.e l’églife; c’eft dans fan' excellente apologie de 
la religion chrétienne qu’il nous laifle les preuves de la li­
berté avec laquelle il penfoit,..liberté que tout chrétien 
raifonnabledevroit imiter. Syhefius, célèbre évêque d’A­
frique dans le çe.' fiècle ,- étoit un de? plus grands 
philofophes de fon tems, ilavoit, comme' Origene & 
Minùtius Félix , trop de favoir & . trop peu du zèle 
bigot de nos prêtres réfractaires, pour mériter le ti­
tre de faint. En un mot, il porta la fincérité &hla pro­
bité jufqu’à n’accepter l’épifeopat qu’à condition de 
penfer avec liberté. ( Vid. Synef. opéra, Page 2,49. ) 
Que peuvent oppofer à ces témoignages nos prêtres tur­
bulent, qui penfent avoir le droit de mener des hom­



mes par la bride, quand laraifon& le bon fensleurdî- 
fent qu’ils font plus raifonnables qu’euS: ? .

M- H
Mændemrns. Q de’meffeigneurs les ex évêques ) A 

préfent nous pouvons connoître mieux que jamais com­
bien il étoit ridicule de voir" à la tête des mandemens 
des évêques leurs noms, accompagnés de titres faftüeux; 
& ce, qui précédoit ces qualifications mondaines étoienc 
leurs armoiries , avec'de beaux glands ornés de huppes; 
ensuite il y étoit dit un. mot de l’humilité chrétienne , 
& ce mot étoit fuivi quelquefois d’injures atroces contre 
ceux qui font d’un aütre parti qu’eux. C’eft^ainfi qu’en 
ufa tAx. Guillaume. Florentin, dans fon mandement du 
carêrhc dernier 1791, en condamnant l’A, B, C, des 
prêtres, dont la leéiure, félon lui, pouvait précipiter dans 
leïchifme, Fhéréfie & /’incrédulité. Cela eft plutôt pro­
noncé que prouvé, & c’eft ainfi que ces meffieurs avôient 
coutume de traiter tout ouvrage qui les rappeloit au terme 
de l’évangile, & vouloit que s’ils ne pouvoient atteindre» 
à l’humilité religieufe, ils imitaflent au moins la modef- 
tie de M. deda Rochefoucauld, qui, n’intitula point fes 
pensées : ,, par monfeigneur le duc de la Rochefau- 

cault,, &c.
Moines' ou Cénobites. Nation morte , efpèce 

anéantie, monftres nouveaux, célibataires imprudens, 
'Vicieux & de mauyaife foi, troncs inutiles, vous ne por­
tez que des fruits fauvages, vous n’avez point d’enfans, 
point d’héritiers, point de repréfentans, tout meurt avec 
vous ; vos mains criminelles ont coupé le fil qui vous 
conduit à la vie même après la mort Quel intérêt, vous 
portait donc à confervçr la-poffeifion* illégitime des ri— 
chçfîes nuifibles à l’état & à la religion ? N’aimez-vops 
que le mal ? N’êtes-vous nés que pour lui ?

On dira un jour , & le tems n’eft pas éloigné, on 
dira avec mépris : ci giffent les fucceffeurs des druides , 
iés fang-fues du peuple, lesfupports delà fupeiftition, des
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loups raviflans, des boucs en capuchons, des hypô* 
crites en frocs , dès égoïftes ignorans, qui .chargeoiene 
fur nos épaules des fardeaux qu’ils n’auroient pas voulu 
toucher du bout du doigt.

Monitoires. La plupart du tems ia publication des 
monitoires eft très-dangereufe. Les monitoires invitent 
lepeuple à porter des^accufations contre les perfonnés 
en places. (J’eft alors^un ordre intimé par les prêtres 
à,faire le métier infâme de délateur vous êtes menacés 
de l’enfer, fi véus ne mettez pas votre prochain en pé­
rit de là vie. : <

Il n’y a peut-être rien de plus illégale dans Içs tri­
bunaux de l’ihquifition ; & une grande preuve l’illé­
galité de ces monitoires , c’eft qu’ils n’émarfënt point 
dire&ement des magiftrats ; ç’eft le Pouvoir eccléfiaf- 
tique qui lés décerne. Chofe étrange qu’un prêtre qili 
ne peut juger à mort , mette ainfi dans la: main des ju­
ges le glaive qu’il lui eft défendu de porter.

Mo:- ALE. C’eftà des principes fimples que fe réduit 
le codéde la nature. Lekleçons de la morale né font donc 
point abftraites ou refervées à dés- penfeurs profonds ; 1 
elles font toujours proportionnées à l’entendement de. 
l’homm^ : que dis-je ! de l’enfant même. La morale 
doit pafler une même langue .à tous les hommes, elle 
£e .fera'(toujours entendre d’eux quand elle s’expliquera 
clairement, ou lorfque le préjugé ne leur bouchera point ' 
les oreilles.CieéroH dit avec raifon : Naturâ duce er- 
rdri.nullo modo potefî Tertulien penfe demêmej quai- 
res igitùr legem habens communem iflam in publia) 
mundv'j in nçüuralibüs, tabulis.( Vid. Terturl. de’co- 
ronà militis. j ( '

N. .

Nobles. Dans quelques pays de l’Europe il y a au­
tant de diftance entre un noble & un roturier, entre 
un homme de qualité 8c un bourgeois', qu’entre un 
homme 8c un chien. Ci-déyapt en Pologne, & encor®
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ââuéllement en Allemagne , &c. les feigneurs font pro­
priétaires ■ des biens & même de la perfonhe de leiirs 
vaffauk. Les courtifansSc lès grands, dans les paysdef- 
potiques, font des efpèces de prêtres , qui écartent avec 
dédain le• vulgaire profane de leur.idole- révérée; de 
même qqe lès prêtres des Dieux, ifs veulent qu’on leur 
immole la nature & la -raifon : tout homme obfcur, qui 
ofe réclamer contre eux les droits» de la jufîice & de 
Inhumanité , leur paraît un. infol ent.

NonAÏNs ou Religieuses. Depuis lorig-tetns les 
âmes honnêtes en qui la révolution étoit déjà opérée 
dans leurs efprits, gémiffôiént de voir des filles ver- 
tueufes , que le préjugé condamnoit à la mort, ayt 
défefpoir & ati crime. Melin s ejl nubere quamurt-, figni- 1 
fie-t-il qu’il'faut époufen J, C. fe v.ërouiller, fe ca- 
denaffer fe griller peur lui plaire -? Et fi St. Paul a 
dit Je contraire, pourquoi foutenéz-vous, prétres; ;n- 
fen'és;, théologiens ignorans, que J., C. a beftjin de 
plufieurs .millions de vierges , qui violent lé premier 
vœu de la nature, & que l’état nourrit encore fans 
aucune utilité réelle ?• L’évangile/nous dit-il d’avoir 
des vefi'alesii des nones ou dé nourrir des frélons eu 
guimpes? .

Séraii difpehdieux & vain! vœux in'difcrets, offran­
des facrilèges, qui déshonoroient la religion ; prêtres 
aveugles, vous .croyez fincérement faire un facrifice à 
Dieu! Vous ne vouez certainement que des viétimes 
à.la plus, abominable fuperftition. La barbarie dès peu­
ples les plus féroces n’a. rien de plus effrayant , rien 
de plus inhumain.

O.
Obéissance aux pretres." Dans" un 'état chrétien 

'les théologiens prétendent qpe les peuples doivent être 
tplus fournis aux prêtres qu’aux fouverains. Il n’eff point 
wl„e chrétiens a qui 1 on n’àpprgnne dès l’enfance, qu’iZ

B - z
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faut mieux obéir à Dieu qu’aux hommes. Mais obéir 
à Dieu n’eft jamais qu’obéir aux prêtres, pour Sou­
tenir lés intérêts de ces; miniftres : ce n’eft pas Dieu 
qui parle lui-piême, l’églife fe,charge de parler pour 
lui : & l’églife eft uneprps de prêtres» qui Savent trou­
ver dans la bible que les Souverains onttort, & que 
les loix font criminelles ; que les établiflèpiens les plus 
fenfés font impies, 8c que la tolérance èft un crime* 
Qu’on life le bref de Pie PJ, 8c l'on tr&uvera la 
vérité de ce que j’avance.

P.

Pensionnaires. Dans quel aveuglement notre royau­
me étoit deconfier à des ri.on.es en guimpes^ à des 
vierges malheureufes l’éducation des jeunes filles. Ces 
pauvres religieufes ignorantes,, crédules, fanatiques , 
fans expérience, & dans ce moment prefque toutes 
ariftocrates, ont le foin de former des citoyennes Sc 
des mères de famille fans avoir aucune idée des de­
voirs de la fociété, ni de ce qui fe paffe dans le 
monde ,* on leur confie les premières années d’un fexe 
déftiné à faire le bonheur de l’autre. Qye leur ref- 
te-t-il de leurs inftruélions ? Elles ne forment que des 
dévbtes inutiles, timides & crédules , qui n’ont au­
cune des qualités pour fe rendre eftimables ou aima­
bles pour ceux.avec qui elles font deftinées à vivre. 
Au fortir du couvent, elles ne portent dans le monde 
que leur inexpérience , à laquelle fe joint un efprit ré­
tréci par une foule de petiteffes qui les rend malheu­
reufes pendant toute la vie.

Philosophes. Nos prêtres réfraétaires font bien 
éloignés d’avoir des philofophes les idées grandes 
qu’en concevoient les pères de l’églife. Minutius Fé­
lix avoir une . .fi haute idée; du chriftianifme , qu’il 
avance que tous les chrétiens étoient philofophes, ou 
que tous les anciens philofophes étoient chrétiens;
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dut chrijlianos philo[ophbs, aut philojuphas fuijfc chrïfî 
tianàs. ( Min; Félix-, notis ratic. pag. i $'z1s-,).,s.

Philosophie; Des hommes non pénfant» cottimt 
vous diriez les prêtres-réfra&aires , demandent aux gens 
penfant ,. à quoi afervi la philoiophie.'Les gens pen­
dant leur, répondront : à détruire en Angleterre & en 
France la race réligieufe qui fit'périr le roi Charles 
premier-, & qui a égaréLouis XVLj à mettre en Suède 
un archevêque dans l’impuiffance de faire coüler lé 
fàng des premiers de ce royaume une bulle du pàpd 
à la main ; à maintenir dans l’Allemagne là paix dà 
la religion , en rendant ridicüles toutes les manœuvres 
des prêtres; à éteindre enfin dans l’Efpagne les abo- 
ihinables bûchers de l’inquifition. Prêtres de Rome i 
elle vous force à .fuppiimer votre bulle in ccenâ do- 
mini, ce monument d’impudence & de foliej Feu- 
pie > elle adoucit vos mœurs, elle Vous éclaire & vous 
empêche dans ce moment de fuccomber aux inftiga- 
tions de vos prêtres réfraétaires , qui tentent encor® 
par un bref extravagant & impie de vous égarer &dè 
vous foullevér contre lës< loix > en rompant votre fer­
ment! de fidélité , eux qu’une telle obéiflance effarou-i 
che, en réfutant de prêter un même ferment; Pour 
éviter leurs infinuations perfides, montrez-lèuf cet 
opufcule, découvrez leurs turpitudes ; & qu’ils foient 
confus de honte j s’ils peuvent encore rougir.
’ Pierre philosophale. Art de faire de l’on Quels 
ijues adeptes ont cherché dans la Génefé là pierre phi- 
lofophale, prétendant que Moïfe l’avoit consignée dans 
ce livre 5 mais 'les eccléfiaftiques & les moines l’y ont 
feuls trouvée.
Prêtres vindicatifs. Ce qui indigné le plus l’hoiii- 

iiie.de bien contre les prêtres en général,, c’eft de les 
voir implacables dans leurs vengeances> ils ne pardon­
nent pas plus- que Saturhe&c Teutatès. Les haines af- 
freufes qui caraéfcérifent l’hiftoire de la fani.ufe faittillé
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d.'titréefe trouvent fréquemment dans les annales du 
facerdoce./-

‘Priere , du patriote. Dieu de' tous‘les êtr'es , 
la fe,ule priere qui puifle te convenir eft la foumiffion.' 
Car, que'demander, à celui qui a tout ordonné, tout 
prévu dans fa fageffe.? Si pourtant il eft permis de re- 
préfentèrfes befpinsà un pèreconferve dans nos cœurs 
cette, fourniffion à ta volonté,‘ toi qui tiens .dans tes 
mains la deftinée des empires, conferve le nôtre. Pré- 
ferve notre nation.de la malignité de nos ennemis;, tant, 
extérieurs qu’intérieurs ; déliyre-nous de. la perverfité; 

. de tant de prêtres réfraétaires., détracteurs nés de toute 
autre domination que la leur. Si les jours du monar­
que &' du magiftrat ne font pas comptés de toute.éter­
nité,, prolonge leurs jours. Les cœurs des.rois, dit Sa­
lomon, efl dans la main de Dieu (prov. I. XX v. i) 
c.ommek~une eau courante,, dirige; celui du nôtre verâ le 

‘ bonheur de fon peuple. Conferve la pureté de nos cœurs, 
l’amitié que fe portent nos frères qui chériflent-la conf- 
titution & qui fe difpofent à la défendre, que la bien­
veillance, qu’ils ont pour tous les hommes-, réflerre de 
plus etr plus les nœuds de.la fraternité. Conferve enfin 
leur, .fagefle dans -la conduite pri vée & leur ob,éi.flance . 
pour-les loix.

Q.

-Qïïerbllçs/des pc’etres. L’oifiveté tranquille, 
abondante & honorée dans les bienfaits des rois'& 
des peuples, firent jouir le faqerdoçe, lui procura le • 
-loifirde méditer ; une vie dégagée de foins & de travaux 
dut être favorable à la rêverie ; la eprifidération, les 
richefles dont ils jpuiffoient, les firent s’occuper de points 
difficiles qu’il n’étoit pas donné à l’homme d’appro­
fondir, ,.de-là, vinrent les animofités, les querelles in­
terminables). Si les diputes théologiques, -réfèrvées aux 
hommes de cet ordre, n’eulfent point intérefle le repos
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.des nations, ces haines, ces difputes n’auroient point 
été dangereufes , Sc on les auroit confidérées comme ca­
pables de développer le génie. Mais, ils ont toujours 
fait intervenir les fouvêrains & les1 peuples dans leurs 
conteftations, 8c ils leur ont toujours fait un .crime de 
refter les fpèrftateurs indifférons de leurs combats; & 
lés bons peuples 7 dans la .croyance qu’il s’agi (Toit de 
leur bonheur, ne voyoient pas qu’ils fervoient l’ambition 
de ces prêtres & leur vanité puérjlle. Mais le tems eft 
palfé de faire couler fon propre fang pour, cimenter 
les fyftêmes bizarres de quelques fourbes ignorans, qui 
n’ont jamais eu allez d’adreffe de’fe partager paifibltment 
entr’etix les dépouilles des peuplqs. Us voudroient dans 
ce fiecle foulever le royaume pour une conftitution ci- 

' vile qu’on leur donne ; & que les plus mauvais ne veu-^ 
lent point, accepter, parcé qu’ils né fêla font point don­
née eux-mêmes; comme fi* l’ordre pouvoit jamais for- 
tir d’un corps fi intéreffé à maintenir les'abus, tant de 
conciles qui ont été tenus pour rétablir la difcipline, 
n’ont jamais pu faire accepter les réformes, cela' fait 
preuve.

Quêteurs ( freres). Ces frefes ne menoient qu’une 
vie vagabonde & r parefléufe ; ces freres ne font venus 
que pour fcandalifer le chriftianifme &vpour mettre le 
trouble fdans. la fociété des hommes, defquels ils ont 
été le fardeau inutile & très-incommode.

R.

Religion. ,, On cherche, dit l’abbé de St. Pierrt 
(voy.fes pehféesj) à perfectionner lés loix & les ans ;

„ peut-on oublier la religion ? Qui commencera à l’é- 
purer ? Ce font les hommes qui penfent, les autres 

, , fuivront. N’eft-il pas honteux que les fanatiques ayent 
„ du zele', & que les fagés n’en ayent pas ? 11 faut 

être prudent mais non pas tintide. ” C’eft fur cette 
penfée que les prêtres conftituüohnels doivent redou- 



filer d'attention & d’ardeur pour faire entpndré, adop-= 
ter,'& chérir la conftitution du clergé, que nos (âges 
fepréfentans nous ont donnée pour effèétuer ce que 
l’afibé de St. Pierre défiroit, & rétablir la religion dans 
fqn premier état , qui confifte dans Cette fimplicité 
xriajeftueufe, gagne & attache toute ame qui aime vrai­
ment Dieu; c’eft par cette fimplicité que les apôtres 
ont plus converti de nations que nos papes , nos cha­
noines & nos moinçs n’en ont perdu par cefafte & 
çes prétentions. D’après cette observation, je puis don­
ner au peuple quelques inftruétions fur les reliques , 
branche de commerce facerdotale & fçandaleufe..

Reliques. Les reliques font venues d’une coutume 
imitée du paganifme. (Voy. Chemnitius, exam. concil. 
Trid- pars IV. pag. 669 &ç fuiv.) La fuperftition s’eft 
toujours foutenue & encouragée par l’intérêt,. le peu­
ple quand il eft ignorant eft fuperftitieux ; c’eft par la 
fuperftition que les prêtres l’ont enchaîné. Les reliques , 
qu’on fait bien faire quand on n’en a point, & les mi­
racles forgés à leur ocçafion, ont toujours été un fpec- 
taçle qui a fait des églifes des places de marchés, & 
lin aimant qui attirait de toute part les richefies dans 
leurs tréfors. Dès l’année .386, l’empereur Théodofc 
le Grand fut obligé de faire une loi , par laquelle il 
défendait dé transporter d’un lieu dans un autre les 
çorps enfevelis, de féparer les reliques de chaque martyr 
& d’en trafiquer J 15 ans après le Ve. concile de Car-; 
thage, canon XIV, ordonna aux évêques de faire abat-? 
îrelcs autels qu’on voyoit élevés par-tout dans les che­
mins , à l’honneur des martyrs dont on enterrait là les 
fauffes reliques j fur des fonges. & de vaines révélations 
de toutes fortes de gens. St. ,/îuguflin (fermon 5 1 8 
jj tom V, pag. 88<>, edit.benedi&. Antuerp.), qui nous, 
dit fans preuves que Dieu avoit accoutumé de référé- 
yçr l’endroit où étaient cachés les corps des martyrs,, 
avoue (de opéré monachorum, çap. 28 § 25) ail.-» 
Jeprs,les impoftures ^ue faifoient quantité 4e moines
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fous ce prétexte, & les faux miracles qu’on débitait. 
S’il voulait y remédier, c’était trop tard; cette fuperf­
tition s’étoit emparée de l’efprit du peuple. Le con­
cile de Carthage, dont j’ai déjà parlé, craignoit les 
tumultes; les evêqués qui y faifoient attention ufoientde 
connivence, & St. dugiiflin déclare naïvement qu’il 
n’ofe parler librement fur bien de femblables abus , de 
peur de feandalifer les âmes foïbles. Maintenant nous 
ne craignons plus ce fcandale, & nous pouvons dire' 
au peuple, dans ce jour de lujjiiere, que le culte ido­
lâtre qui l’avoit-appauvri dans des tems dignorance, 
va ceffer & remettre à la drfpofition de la nation tant 
de richefles entaffées dans des tréfors dont les prêtrys 
étaient les gardiens ou gardes-boutiques de bijouteries.

Richesses-dû clerge’. Nos prêtres nous onttou- 
joürs dit quéJes biens qu’ils, poffédoient. étaient lesbiens, 
des • pauvres, & à ce titre ont prétendu que leurs 
pôfip'ffions fuiTent facrées; en conféquence , dans , ces 
tems reculés, les fouverains & les peuples fe font em- 
preffés d’accumuler dans leurs mains , des terres, des 
revenus^ des-tréforsopulens, ils jouiffoient aux yeux des 
nations appauvries des biens qui n’étoient deftinés que 
pour les>'malheureux; ceux-ci, loin d’en murmurer, 
applaudiflbiént à une fainte généralité qui enrichit Té- 
glife & qui né contribuoit en rien à leur foulagement. 
Cette vérité trop frappante pour que perfonne en doute, 
légitime le décret qui remet à la difpofition de la na­
tion tant de biens fi mal admiriiftrés, & au grand fean- 
dale dé la religion, qui avoit perdu fon luftre par cette 
tache qui en déparait la beauté..

Rome et ses pre’tentions. Les ufurpations de. 
la cour romaine font grandes &r ruinèufés, fes pré­
tentions font innombrables. Sur quoi font-elles fondées ? 
Pourquoi l’évêque deRome feroit-il le dçfpote de l’é- 
glife , le fouverain dés loix & des rois? Eft-ce parce, 
qu’il fe nomme/’flpe ? Mais ce titre eft encore celui de 
tout prêtre de l’églife grecque, maté de l’églife roma i.ne
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le qui n’a jamais fouferit aux ufurpations.de fa fille.' 
Eff-ce parce que J. C. a dit expreffément, il n’y aura 
parmi vous ni premier, ni dernier, & parce qu’il a dit : 
ÿàe celui qui voudrait s’élever au-dejfits de fis freres

- firoit'obligé de le fiërvïr? Eft-ce parce.que les papes 
font les fuccéffeurs de St. Pierre? Mais il cft démon­
tré que St. Pierre n’a jamais eu aucune jurisdiétion fur 
les apôtres fes confrères. Pourquoi donc tant d’orgueil? 
Pourquoi cés prétentions qui ont fubjugué autrefois notre 
nation? Mais que le pontife apprenne maintenant que 
nous favons mieux lire dans l’évangile que lui, & que 
ni bref & ni bulle ne font capables de nous intimider 
quand nous déclarons vouloir fuivre. avec plus de pu­
reté les maximes dè l’évangile, dont notre pontife s’é­
carte en voulant favorifer- la caufe de tant de réftac- 
taires fi intérelfés à perpétuer les abus.

S.

' Scolastiqu. s ou Thélogiens. Da tous les enfans 
à’aidant les fcolaftiques'font les plus ftupides & les 
plus orgueilleux. „ Le fcolafiique, dit le proverbe an- 

glois,' h’cft qu’un pur âne , qui, n’ayant ni la dou- 
„ qelir du chrétien qu’il doit avoir, ni-'la raifon du 
,, philofophe, ni l’affabilité' du courtifan, n’eft qu’un 
„ objet ridicule. ”

Le pur fco'aftique, félon Rabelais, curé de Meudon , 
fient entre les hommes la placé qu’occupe entre les ani- . 
maux celui qui ne laboure point Comme le bœuf, ne 
porte point Je bat comme -la mule, n’ab'ofè“poiht aux1 ' 
voleurs comme Je chien ; mais fcmblable.au finge, 
falit tout, brife tout , mord le pafl'arit & nuit à 
tous.

Le fcolaffque puiflant en mots eft faible en raifon-- 
neméns ; âuflï que forme-t-il ? Des hommes favammciit 
abfurdcs & prguoilleufement ffupides.

Les ficelés d’or des fcolaïiiqqes fuient ces ficelés,
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/d’ignorance-j dont avant Luther & Calvin, les ténè­
bres couvroient la terre. Alors, dit un philofophe, la 
fuperftition commandoit /à tous les peuples; Les hom­
mes changés comme Nabuchodonôjor en brutes & eh 
mules' étoient fcellés, bridés», chargés de pcfans far- 
déaux,ils-gémiffoipntfouslefaixdela fuperftition, mais 
enfin quelques-unes des mules venant àfe cabrer , elles 
renvèrferent à là fois la charge & le cavalier; ce que no­
tre conftitution vient de faire en eft la plus grande 
preuve. f ’ ■ ■ ' 1 \

Symbole l’abbe? de St. Pierre, (telqu’il 
eft écrit dé fa main dans fon livre fur la pureté de/la 
religion, excepté-quelques articles.)

Je crois en tin feul Dieu & je,l’aime « je crois qu’il 
^illumine toute ame venant au monde, airifi que* le dit 
St? Jean fchap. i'v-9.) J’entends par-là toute ame qui 
le cherche de bonne foi.

Je crois que le Chinois jufte & biènfaifant eft plus 
précieux devant lui qu’un doéteur d’Europe pointilleux 
& arrogant.-'
*«Je crois que' Dieu étant notre pere commun, nous, 
femmes ténus ' de regarder tous les hommes comme 
nos freresf ê S -'J * - .

Je crois que le persécuteur eft abominable, & qu’il 
marche- immédiatement après l’empoifo'nneur & le 
parricide. ' “ ,

Je crois què les .difputes .théologiques font àja fois 
la farce la plus'ridicule & le fléau le plus affreux de la 
terre, immédiatement après la guerre, la pefte, l'a famine 
&Ja vérole.
Je crois que les eccléfiaftiques doivent être payés comme 

ferviteurs du public, précepteurs de morale, teneurs 
de rëgiftres d’enfans &.de morts, mais qu’on ne doit 
leur donner ni les-richeffes ’des, fermiers généraux^, ni 
le rang des princes, parce que l’une & l’autr&'corroni- 
peîit Bàmé,"& que rien n’eft plus révoltant-qué de voir 
des hommes fi riches, fi-fiers, faire prêcher l’humanité
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& l’amour dé la pauvreté par leurs commis, qui n’ont 
que 100 écyc de gages.

Je çrois qu’il faut abfofument rendre plufîeurs moi- 
pes à fa fociété, que c’éft fervir la patrie & eüx-mê-. 
mes. On dit que ce font des hommes que Circé changé 
en pourceaux ; le fage Uïiffè doit leur rendre la forme 
bumalne. Paradis aux bienfaifans. L’abbé de St. Pierre 
mourut l’a» 174;. Cet abbé vraiment philofophe ne 
favoit pas que Ion fiecle ne fe pafferoit point que les bien- 
faifans,. auxquels il fouhaitpit le paradis, duffent paraître 
au monde; à coup fur, fi la conftitution du clergé eut 
été décrétée deton tems,il h’eut pas reculé pour prê­
ter un ferment auffi légitime comme nos réfraâairés 
idiots ,1e font. ,

> .Ji 't.

Tarif ou taxe des fe’che’s. Les fages dans 
tous les tems firent,ce qu’ils purent1 pour infpirer la 
vertu, & pour ne point réduire la foibleffe humaîne au 
défefpoir; bien dés papes firent le contraire, car af-, 
lien d’arrêter le crime, ris le favorifent en accordai .. 
Fexpiation pour de l’argent. Jean XXÎ1 fut un 
premiers qui rédigea un tarif pour les péché?; Léon' X 
eut l’impudence de faire imprimer cette taxe en 1514. 

’ II exifte un autre tarif des droits qu’on payoit en France 
immédiatement avant notre conftitution, pour les bul* 
les , difpenfes , abfolütionS, 8tc. lequel tarif fut arrêté au 
confeil du Roi le4. feptembre 1691. En voici un extrait 
pOur donner une idée des papes..

r°. Un bâtard qui voudra prendre les. ordres payera 
pour la difpenfe 25 liv. S’il veut pofleder un bénéfice 
fciple, il payera de plus 180 liv.. S’il veut que dans, 
la difpenfe, on ne fafle pas mention de fon illégitimité , 
Ü payera io$o liv. ,

2?’, pour difpenfe & ahfolution de bigamie', 15° J’Y»



3?. Pour difpenfe à l’effet de juger criminellement 
ou d’exercer la médecine 90 liv.

4°. Abfolution d’héréfie 80 liv.
5°. Permifilon de lire1 des livres défendus, liv, 
60. Difpenfe de fimonie, 40 liv. faufjà- augmenter 

fuiya'n't les. .circonftances,
70. Bref pour manger les viandes défendues, hv*
8°. Dilpenfes de. vœux fimplés de chafteté, ou de 

religion, 1 5 liv.
9°. Abfolution d’un incefte , 4 tournois pour un 

laïque, pour l’homme & la femme qui ont commis 
l’incefte, iS tournois, 4 ducats & 6 carlins; celan’eft 
pas jufte, fi un feul ne paye que 4 tournois, les deux 
qui commettent l’incefte ne doivent payer que 8 
tournois. 1

Je fupprime le refie qui eft affreux, ce que je viens 
de rapporter fuffit pour faire connoftre à tout être pen-? 
Tant combien les papes fe font joué de la crédulitç des 
hommes, en leur faifatit accroire que pour de l’argent 
•fan ppché pouvoit cefler de rendre l’homme coupable 
aux yeux de Dieu. Il faut être prêtre pour tromper 
ainfi les humains, & faire confifter dans leurs bourfes 
lè prix de l’expiation de leurs fautes.; cela éft indigne, 
cela eft affreux, cela crie vengeance. Après un tel ar- 

* feiitat contre les mœurs, ils oferont encore réclamer con- 
tred’abrogation de tant d’abus que vient d’effeéiuer no­
tre augufte aflemblée , en purifiant le fanétuàire de tout 
ce qu’il avoit d’impur.

Thiare du P Apis. Chacun fait que dans les jours- 
de cérémonie le pape porte la Thiare. j qui eft une triple 
couronne, mais tout le monde ne fait pas ce qu’elle 
fignifie. Suivant les Romains-, qui l’appellent trinegno, 
elle annonce le pouvoir impérial , le pouvoir royal-Sc­
ie pouvoir facerdotal, 'c’eft-à-dire , un pouvoir plein 
&. illimité fur l’univers entier. (V. l’hiftoire du royaume 
de Naples du célébré Giannoiie, qui s’eft rendu fameux 
par les coups qu’il a portés à la cour $e Rome.J II
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feroit inutile dé faire des réflexions fur les prétentions 
auflî infenfées que ridicules qu'expriment ces trois cou­
ronnes, elles fe préfentent en foule à l’efprit de tout 
homme de bon fens. Nous y voyons l’excèà ' de 
l’orgueil, d’une cour accoutumée depuis bien des 
fî'ecles à fouler aux pieds les têtes couronnées , nous y 
voyons l’avili flement fuperftitiéux des princes , nous y 
remarquons fur-tout l’affreux aveuglement- des peuples, 
qui ne fe font montrés' nullement indignés de là vanité 
& de l’arrogance d’un prêtre, qui fe donne pour le vi­
caire & le repréfentant d’un Dieu rempli d’humilité., 
& qui l’a fortement recommandée à fes difciples. Re­
pondez, prêtres réfraélairefc, qui imitez l’orgueil de 

-votre chef, croyez-vous qù’on ne'puiffè fe fouftraire à 
l’excommunication d’un tel pontife?

U. . ■

Université’. Dans les nations mêmes qui fe van­
tent d’être les plus dégagées de préjugés1, des prêtres 
font les feuls irlftituteurs de la jeùheflc; elles les voient 
bien plus occupés, du foin de faire des fuper’ftitieux, 
dévoués à leurs intérêts-, que de former des.citoyens à 
l’état. Les palpes prétendent avoir exdufivemént le droit 
de permettre la fondation des uiiiverfités, dans les états 
de la communion romaine. Ce font les eccléfiaftiques 
qui enféignent les belles-lettres & fciençeS les plus étran­
gères à la religion. Ainfi, des prêtres & des moines.ont 
feuls le droit d’inftruire la jeunefle dans toutes lesfcien- . 
ces, nous voyons ces mêmes abus chez les Indiens & 
les Mahométans, en un mot, par-tout les hommes pa- , 
roifleflt n’avoir été créés que pouf les prêtres. Il refte 
donc à notre auaufte aflemblée à nous donner un code O
d’éducation , & de faire en forte qué' les prêtres û'in­
fluent plus d’une maniéré auffi puiflante dans l’inftruc- 
tion des hommes deftinés à aimer une patrie, à la 
rendre floriflànré, ou par les lettres ou par les arts.
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; Ve’rite’. On la doit aux hommes! Si je confultois 
fur ce fujet St. xlugiiftiji 8c St. ^mbroiji., je dirois avec 
le premier : La vérité devient elle1 un fujet.de' fcàn- . 
„ daje? Qj.ie le fcandale1 naiffe & . que la- vérité foit 
î5 dite. ” Je répéterais d’après le fécond: „ On n’eft 
,, pas défenfeur de la vérité, fi au moment qu’on la 

. . „ voit» on ne .la dit point fans honte & fans crainte. ”
J’ajouterois avec St. que ,, la vérité, quelque
„ tpms éclipfée^par Kejrreur, en perce itôt. ou tard les

nuagesOccultari potejl ad tempus veritas, vinci 
i non poteft- H n’eft pas un feul homme fur la terre qui

puifle. être privé dit droit d’annoncer lai vérité. Quod 
in ore auditïs prædicate juper lecta, C’eft là où peut 

,-paflèr. ce précepte, de Jéfùs, qu'il vaut mieux obéir à
Dieu qu'aux hommes. Ce.privilège eft antérieur à toutes 
les loix humaines. S’il eft .douteux, ce n’eft qu’aux yeux 
de ces prêtres hypocrites, qui, ppur mieux nous bou­
cher les avenues de la vérité, fe.fervent de la religion 
po,ur féconder les efforts qu’ils font pour la dérober à 

•< nos yeux. ’ . , • - .
Si,l’amour du bien, le défit de rendre mes fembla- 

, blés heureux, me fait fuccomber fous les efforts .de 
l’ignorance,. il eft un Dieu-’ On peut être ennemi d’un 
dominicain, périr au milieu des flammes de la barba­
rie religieùfe , & vivre heureux, ou mourir en homme 
de bifen.j '.. ah .. r, 1 - >.

rffè X. /

Xavier (François) porta l’évangilé aux Indes orien-^ 
taies & au Japon , quand, lès Portugais y allèrent cher-

• cher des marchandâtes, en moins de ioo ans il y eut. 
des milliers de ç.athphques;roipatns dans' les ifles dp. Ja­
pon; mais les jéfuites , qui , <dans.. tous Jesj tems;, fu­
rent turbulensv ayant formé une conjuration , fuivie 



d’ufte guerre civile, furent caufe que tous les chrétiens 
furent exterminés en 1638'. Quelles grâces n’avons- 
iious pas à rendre à Dieu que l’expulfion de ces hom- 
inesambitieux ait précédé larenaiffance de notre royaume 
à la raifon, quelle barrière h’auroient-iis point oppofée 
à Êachevement de notre conftitution & l’acceptation 
de celle du clergé? On ne peut mieux être convaincu 
des obftacles qu’ils auroient formés à la confection dd 
nos loix que par ce tableau qu’a fait de ces bons peres 
Pons de Thiard de Biffy, de Châlon-fur-Marne, dans 
ühè lettre qu’il a adrëffée au parlement de Dijon; Dans 
cette lettre» en date 'de i$9O, ce prélat déplore d’a­
bord le malheur de fa trifte patrie, & dit:-,', ces apô- 
,, très de Mahomet ont l’impiété de prêcher que la 
i, guerre eft la voie de Dieu. Que ces féduâeurs dia- 

boliques, ces amateurs préfomptueux de la faüfle 
,, fageffe, ces zélateurs hypocrites, ces murailles blan- 

chies, ces écoles, auteurs de tempêtes, çes incendiai- 
», res dèsefprits, cés boute-feux des {éditions, ces efpions 
», dangereux 8c habilles dans; l’art de drëffer des em- 
„ bûches foient donc à jamais bannis de France.,* Voilà 
Ce que nous évitons par leur extinction, qui eft pour 
le monde entier un bienfait de la providence envers les 
hommes » dont ils feroient devenus les rois 8c les tyrans»

Y»

Yeux.1 Organe inutile à ceux qui fe làiflent conduire 
aveuglément par des prêtres* ils doivent au moins lès 
fermer pour marcher dans les voies qu’ils leur tracent*’ 
ou même les arracher quand le clergé les fcahdalife»

Z»

Ze’lateürs. Je rie puis mieux faire éri finiflarit cet 
opufcule que d’exhorter le| bon peuple à ne point 
prendre part aux querelles des prêtres * comment les ré*-



fraâaires prétendent-ils vouloir rendre jugésde leur caufe 
des hommes qui ne font point fait pour la connoître? 
Laiffons, mes amis, aux délateurs emportés leur ani- 
mofitéj leur haine» leur efprit perfécuteur, leur fana- 
tifme turbulent, & ne nous mêlons point de leurs dis­
putes de mots, laiffons à ces prétendus faittts, à <æs 
doéteurs orgueilleux, leurs querelles infenfécs , leurs 
difputes, leur opiniâtreté, leurs féditions; difons notre 
crédit il renferme l’effence de notre religion, & 
lemblée nationale n’y a point touché, ne fuivoas que 
la raifon & la vertu, elles nous montrerontque des hommes 
ne font point en droit de nous faire violer les reglesim^ 
muables de l’humanité, de la juftice, de la paix, râ 

4 de brifer, fous aucun prétexte ainfi que les réfraâai- 
res y tendent, les liens indiffolubles qui uniffent ici-bas 
les mortels les uns aux autres ,* difons avec un prophète à 
tousces do&eurs, qui, par desfophifmesféduâeurs vien­
nent nous dire que l’afletnblée nationale a rompu là 
réligion, a détruit toute morale. F"æ ! quididitis mulua 
bonum &bonummalüm. (Ïfaie, chap. V v 20.) Malheur 
à vous, qui appeliez le mal bien,, & le bien mal ! 
Ajoutons, malheur à ceux qui ont la foibleffc de vous 
croire*

Z 2V.





Servant dé fuite aux' ouvrages de Mr- 
l’Abbé Bouvet.

Invité à louper chez Lucie , je n?y fendis 
au fortir de l’opéra ; mais quel fut mon étonne­
ment d’y trouver un moine en uniforme de l'on or­
dre i Il parut déconcerté à mon afpeû, ce qui fit 
éclater de rire l’aimable Lucie, & nous donna 
le tems de nous remettre. Parbleu, père, lui 
dis-je, je ne m’àttendois pas à vous/voir ici; 
mais qu’importe, je fuis bon diable, fôyons amis, 
buvons un coup. Le pater, féduit par ma fran- 
chife, me fit beaucoup d’accueil, fe raffura, & 
nous formâmes le lien d’une prétendue amitié.

Pendant le repas, le moine-me dit : voilà ce- 
pendant, monfieur, l’effet de la continence for­
cée qu’oii nous impofe; fous ce froc que j’ab- 
horre, nous cachons toutes les pàflîons humai­
nes , qui font d’autant plus violentes qu’elles font 
plus contraintès : la crainte des fupplices affreux’"* 
qui nous attendent, ne nous empêche pas de - 
nous y expofer quelquefois. L Comment des fup/ ; 
plices! pour avoir joui d’urie jolie femme? — 
Eh mon Dieu! non; c’eftpour la bêtife de fé 
laifler prendre fur le (fait. Tant que la pécadille 
eft fecrete^ nous n’avons rien à redouter; le cas 
mis.au jour, on noqs enféquëftre.' — Comme vous 

.expédiez votre .monde! .— ..Ma foi /autant: vaut;, 
nous iè’slcàmpons In-pacc. Moi’même/qui fuis

. -, A
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bon diable, j’ai enféveli dans un cachot- un jeune 
pere, qui s’étoit fait pincer chez Victoire. Nous 
ne vivons que d’autaôngs;. l’hypôprifîe nous eft 

' donc ïalutaire & péceffaire ; mille imbécilles & . . n 
autant de vieilles infepfëes; qui veulent aimer 
Dieu parce que le monde ne les fouffre plus, 
entretiennent notre fainéa'ntjfe ; mille fraudes, 
mille tours de pa-fle-pa-flè nous aident à leur ex- 
croquer l’or, qui décorant les autels de la fu- 
perftition alimente les feppôts des vices ; car je 
fuis de bon compte, à commencer- par moi , 
nous ne valons rien, >— Cependant, pere, vous 
êtes avancé pour votre âge. -- Cela eft vrai;
mais écoutez pourquoi j’entrai à dix - neuf ans 1 
dans l'é. cloîtré! Dès fanatiques m’avoient monté 
la têtejé voyais le diable en 'propre perfbnnè 
qui me talonoit; cela m’eftïayoit, & je devins 
moine , à là fatisfaftion de ceux qui avoiént in­
térêt "me faire adopter ce geprê de viè.

Au bout de quelques années, je partis pour 
Rome avec notre fupérieur ; il me préfenta au 
général de l’ordre, à qui j’eus Je bonheur -dé­
plaire ; il me retint auprès de lui. Ayant été 
fait grand inquiliteur de Tolede, il m’emmena , 
êh Èfp'agne. Ah1 quel bon pays J Les moines y 
font des dieux. Je ne vous détaillerai point tou­
tes les 'horreurs dont je fus témoin. Combien 
dé malheureux dpnbcëps je 'vis immoler à là 
iTage, a l’ambition & à l’avidité de nos peres; , |. 
combien de femmes & de filles, dont la beauté 
faifoït tout le crime, enfermées comme juives 
( quoique très-bonnes chrétiennes) dans les pri­
ions dp faipt-officè, qui h’en fdrtoierit que pou-r 
périr dans vdx auto-da-fé, les unes pour p’aVoir 
pas cédé aux délits infâmes des inquifiteurs,, & ■> |
pour s’affurer de la diferétion de celles que les , ’
torturés & la crainte avaient fait fuccomber.

BÏPO prQtçiftepr vint à manfir, mais j’eus lé 



bonheur de rendre quelques fervices à utt car* 
dînai, qui par ton crédit nie fit entrer dans les 
charges, & quelques /années après je fus fait 
provincial. Cependant je ne pus m’habituer aux 
horreurs qui'tous les jours fe multiplioient'fous 
Tes aufpices de l’inquifition ma fànté s'altéra , 
je dépérilfois à vue d'œil »■ je m’avifai de; de­
mander une obédience au faint-pere. pour venir 
finir mes jours en France dans un couvent de 
notre ordreïaprès bien des follicitations, des dé­
marches & des peines, je parvins à l’obtenir, & 
voilà comme je fuis venu à Paris.
; — Mais, père^ on croiroit que vous ne devez 
pas avoir tant de dévotes ni de bigots ici qu’en 
Efpagne. — C’eft une erreur »• cette engeance , 
que nous avons l’art de nous attacher1 par la 
confeffion, eft ipimenfe. dans tous les pays du 
monde. — Comment, confeffion! Mais c’eft abu- 
fer dés chofes faintes ! — Autre’ erreur. Nous n’a­
vons établi la confeffion que pour être informé 
des fecrets des familles, & pour gouverner le 
peuple & les idiots à notre gré. C’eft à ce tri­
bunal qu’on inftruit une femme, & que nous 
l’amenons infenfibleffient à notre but; c’eft à ce 
tribunal que nous trànquillifons un fcélérat, & 
que nous le faifonsTinftrutnent de nos vengean­
ces; c’eft à ce tribunal que nous raflurons une 
vieille débauchée, qui voyant la mort s’appro­
cher, nous prodigue fon or pour être tànquil- 
lifée. Nous prenons à;toutes mains, fans nous 
inquiéter fi des parens dans . l’indigence n’ont 
pas plus de droit que nous aux bienfaits & aux 
héritages de nos pénitens^ Infenfibles à lar mi- 
fere & au défefpoir du refië des humains ; nous 
ne fongeons qu’à nous, nous ne travaillons que 
pour nous.

— Mais,"mon révérend, on ne croit donc à 
rien chez vous ? — Eh, mon ami, pour un hom*

. • Z ; A a



me du monde, Vous .êtes bien bête! Pourquoi 
youlêz-yous que nous croyions aux lingeries que 
nous ayons inventées nous-mêmes ? Nous nous 
inquiétons auflî peu de récriture fainte que de 
Sept, de S. Auguftin, de S. Ambroife & de 
tous les autres peres deTéglife, qui ne font dans 
nos mains que des marionnettes dont nous amu» 
ions les fots. Bien intriguer pour amaffer de quoi 
entretenir notre fainéantife & nos débauches $ 
c’eft-là tout notre foin. — Parbleu, pere;, ç’eft 
bjen pcnfer. Mais vous oubliez quelque chofe 
qui êft fort eflçntielle, l’inftruéiion &. l’inten­
dance des familles. * Oh ! c’eft là où nous bril­
lons :1a nation bigotte , gente imbécile quoique 
traitreffe, nous eït dévouée, je. vous l’ai déjà 
dit. Nos armes dans Je commencement font la 
perfuafion, la douceur, les infpirations divi­
nes,' nous nous infinuons en ferpens, nous éle­
vons fur la bafe de l’humilité le triomphe de 
l’orgueil. D’abord complaifàns, bientôt defpo- 
tes, nos avis deviennent des dédiions, nos dé- 
cjfiops des oracles auxquels il n’eft pas permis 
de réliller. Eli! n’avonsmous pas fabriqué les 
foudres du pere éternel pour punir les réfrac- 
taires ? Voilà comment en captivant les con- 
fçiences, en faifant peur'du diable, nous fom- 
mes les maîtres des fecrets, des biens d’ùnefa- 
mille, Il y a-dans une maifon une jolie fille, je 
vepx la fédpire ; elle féfifte à mes attaques, fon 
prrêî eft prononcé; un couvent la; fera gémir de 
fon trop de, vertu ......

On veut marier fa fœur; fon amant lui plaît, 
mais il me déplaît à moi, parce qu’il me mé- 
prilè, ou. feulement quelquefois parce que je 
veux faire le mal pour le plaifir de le faire ,• 
cela divertit le cœur d’un moiné. Je répands dés 
bruits fpurds, je le fais paflèr pour un incré­
dule il ne croit ni à l’immaculée conception,
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ni au jugement dernier : auffi-fôt il eft exclu. 'S’il 
fe met à la raifon, s’il nous ouvre fa bourfe, il 
devient auffi orthodoxe que S. Dominique, & il 
obtient fans peine l’objet de fes vœux... ..

Ce fils unique eft ùri jeune homme de la plus 
grande efpérance ; il a del'efprit, de l’élévation, 
des talens; fon pere, dur comme tous, les dé­
vots, le laiffe manquer d’argent, le met hors r 
d'état de fe foutenir; il cherche des moyens: 
la fougue de la jeuneffe le pouffé à quelques 
fottifes. Je conlèille le fceptre de fer; il le fait, 
il me dé.tefte. Bon ,, cela vient à mes vues. Tout 
en feignant, de l’excufèr, je le rends plus cou­
pable,- je le fais déshériter, enfermer, périr; 
tout cela à la plus grande gloire de Dieu. Et le 
barbare idiot que je mene par le pez, croit avoir 
gagné le ciel, qu’il fait frémir ainfi que la na­
ture ... .. .

Une femme aimable & jolie eft l’époufe d’utl 
vieux pénard, qui l’a alfociée à fon infirme & 
débile décrépitude, foit pour fatisfairë fa lubri­
cité impuiffante, foit pour affbuvir une vengeance 
criminelle par elfe-même ou une haine odieufe- 
dans fes motifs & fes effets, foit pour quelque 
autre objet auffi louable. Les jours de cette beauté 
s’écoulent dans les pleurs, fes nuits dans les pri­
vations & les fanglots : trop heureufe encore fi 
elle n’eft pas obligée de recevoir des’ careffes 
dégoûtantes, qui en outrageant fes appas révol­
tent fon cœur........ Ah! la jolie pofition pour
un caffarà . effronté, libertin, audacieux! Son 
projet eft formé,- elle fe rendra à fes délits; il 
l’immoleraïa fa paffion, ou elle eft perdue, in­
fâme & déshonorée. Goûts innocens, plaifirs 
permis, bienféances néceffaires, penfées, paro­
les , avions même /indifférentes, geftes, regards, 
joie ou trifteffe, tout fera empoifonné; fi elle 
n’eft pas fà complice , elle fera fa viétime.-Ellè



. . <6 )vivra fouillée à fes propres yeux, & périra dans 
les chagrins, couverte d'opprobres publics. .

Mais je me confie à toi, ire vas pas révéler 
les fecrets de l’églife, car tu t’en repentirois. 
r-, Qui? moi, mon pere ? & comment' , s’il vous 

. plaît, je ne dépends pas de vous autres?:.—Tu 
ïl’en. dépends pas 1 Eh bien , nous allons voir.

Je fuppole un inftaht que tu as été a Fez lot 
ou afiézz mabavifé pour nous infulter. Tu es 
perdu , mon ami. Crois - tu que nous t'attaque« 
ions à-force ouverte^ Pauvre fot.!'tu te fauve- 
rois, tu nous démafquerois. Non , nous com­
mençons par pous informer de tous les gens ef- 
timables que tu connois ; nous choififlbns les 
plus faibles, dont la molle vertu,foumife aux 
préjugés, fe fait des monftre's exprès pour lés 
combattre.'On fait ton éloge. C’eft bien dom­
mage que tant de qualités fbient gâtées, par tel 
ou teÇdéfaut. ( Il fera toujours dirigé fuivant la 
manie de l’auditeur .bépévole. J On fème ainfi 
peu-à-peu la froideur ; on te' fuit pied- à- pied, 
on ne laiffe échapper aucune occalion. — Mais 
je ne donnerai aucune prife fur moi. — Tu ne 
fais que cela,? On te, calomniera. Tu veux ob->. 
tenir une place, former un établiffement. Let­
tres anonymes, inventées, par le diable,.qui en 
fit préfent au premier cénobite, voleront de tou­
tes parts..Nos partifans les répandront, les pro­
clameront en fecret en les commentant, les en­
vieux les adopteront, avidement, & les. mettront 
en crédit; tes .ennemis ( tout homme en a, & 
ceux de mérite plus que les autres ) enchéri­
ront. — Mais je me défendrai peut-être. — Sans 
dopteg je crois même que tu, perfuaderas cent 
perfannes qui te conijoîtront particulièrement ;' 
mais la voix publique fera toujours contre toi, 
& à peine trente ans te fuffiront-ils pour effa­
cer l’impreffion qui t'aura perdu.Va, va, nous 



fùivons à la lettre la maxime que l’ami Machia­
vel, nous; a léguée : calomnie7< toujours. il refie. au 
moins la cicatrice1-, & l'a méthode eft-infaillible.

(i) Tout le monde fait que les croifades furent prê- 
chéès par deux-fanatiques. Le premier étoit auffi'fot que 
le fécond' fût malin & rufé :Tun fut le faire tuer par les 
infidèles, avec lès cohortes nombreufes des chrétiens, 
qui eurent la folie de traverfer les mers à fa voix, pour 
aller éngraiffer de leurs cadavres le.fol d’un climat,-auffi 
redoutable pour eux que le fer de leurs ennemis'; L’autre 
reflé en Europe, eut l’art- de fe faire donner lesbiens 
què les croifés abanddnpoîent, en échange des bénédic­
tions & des 'balivernes qu’il leur prodigua. De - là, l’ori­
gine dés richefles immenfes/dont joüiffent de nos jours 
les monafteres & le; clergé.

• --Ma foi, pere., je fuis ravi»' extafié; je ne 
vous croyois pas fi habile. — Bon, bon ,reprend 
le papelard, ce ne. font là que nos élémens/-Si 
je te dévoiïois les refïbrts de cette-politique, qui 
nous- a fait fi long-tems commander à la fterre 
en roi des rois, & qui nous a donné le pouvoir 
dé faire difparoître à' notre gré lés fouyerains dû 
trône & du féjour des vivans.—.Ah! pere, dé 
grâce.,, apprenez^-moi de fi belles choies. — Eh 
bien, écoutes attentivement.

Tu n’ignores pas qu’il fut un tems où la 
craffeignorance enveloppa, lé monde; le fanatifi- 
me & la fuperftition regnerent en adeptes fur ces 
fiecles'heureux. Age à jamais mémorable & for­
tuné où le froc commandoit au diadème, où 
les Bernards, lès Dominiques, les François ’, puif- 
làns en . voix & en poulmons, fa-voient émou­
voir , exalter la bile dé l'imbécile chrétienté ! 
Prophètes audacieux & menteurs; fils ientaffe- 
rent.,des millions.de croïfés dans les fabl.es br(û- 
lans de l’Egypte & de la Paleftine l’Eu­
rope , à leur premier ligne , ébranlée contre 
l’A,fiecourût y chercher de vafles tombeaux ; 
tandis que crédules habitans, devenus nos
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vaffaux, laiflbient dans nos mains allez de dé­
pouilles pour élever la vraie Jérufâlem, la Jé-. 
rufalem immortelle & puiflante, .où dévoient 
pulluler tous lés vices de J’ôifiveté, &. tous les 
crimes de l’ambition & de la cupidité.

Alors tout moine étoit-'faint ; tout homme un 
peu éclairé au-deflus de fon fiecle5 excommu­
nié. La liberté n’eft plus, nous pourfuivons fon 
ombre jufqu’au fond de l’aine, jufqu’au fein de 
la penfée. Heureux tems! Ils, changèrent hélas! 
La philofophie parut; non pas cette tracaffiere ' 
vcrbeufe, qui fe traîne encore en rampant dans 
la pouffiere de l’école, mais cette lumière vive * 
& fatale;yqui a diffipé Les vapeurs duofanatifme 
& brifé le hochets de la fupérftition : comme 
les oifeaux’denuit, nous fûmes bleffés de l’éclat 
du jour; il mous .terrafla. Nous courûmes; nous 
cacher dans ces afyles que le rvulgaire refpec- 
tqit .encore; Je rayon vengeur nous y fuivit; oh 
démêla nos trames; on dévoila nos reflbrts; oh 
approfondit notre politique; on démafqua nos , 
mœurs & nos vices.-L’univers .conjuré, fe réunit 
pour nous .abatre; nous étions perdus.... Son 
mépris nous fa.uva, notre métropole nous foutint.

11 eft une puiffance dont; l’orgueil exceffiye & 
les prétentions fans bornes en impofent, quoi­
que fon autorité foit précaire &. faftice. Arrifi- 
cieufe autant’qu’opiniâtre & politique', fa force 
eft daçs fa foiblefle. L’ignorance lui a donné 
l’être; l’aftuce & la fourberie l’ont accrue ; les 
dilfentions des Princes & les intérêts àparçhir 
ques, dont elle a fu profiter, l’ont rendue for­
midable, la perfévérance & la hauteur l’ont main­
tenue ; tes excès l’ont affaiblie ; l’àrt & la fou- 
plefle la foutiennent; Ton chef, jong-tems mor , 
dérateur impérieux d’une ariftoçratie puiffante-, 
ne doit fon crédit qu’à nous. Milice enthou- 
fiafte, ardente, immortelle & tQujpurs renaif- 



fante, perdue pour la chofe publique. Tfoléi 
d’efprit & de cœur du refte des humains, notre 
unique intérêt efi notre agrandifleiqent, qui fait 
la gloire de ce vicaire fàntaftique. C’eft fur nous 
qu’il fondé fon empire : au(li ibmmes-nous fes 
enfans autant chéris que dévoués/Fraudes pieu^.v 
fes , farces coupables, fpeétacles indécens, vous 
étiez autrefois révérés ; mais votre régné eh paffé. 
Eh bien ! notre marche en eft devenue plus fe- 
crete & plus fure. Nous avions à nous venger; " 
du fond de nos afyles nous foufflâmes da dif- 
corde, nous fomentâmes ces guerres civiles qui 
ont inondé: de fang-l’Europe déchirée ; nos li­
belles, nos fermons féditieux /les féduétioris du 
confefïional nous fuffirent pour aiguifer les poi­
gnards; & grâces à nos efforts,-il fut univer­
sellement reconnœqu’z/ eft permis, qu’il eft faine* 
de tuer un hérétique, c’eft-à-dire notre ennemi ; - 
ainfi le pere maffacra fon fils/ainfi le fils arra­
cha à fon pere la vie qu’il en avoit reçue : les 
forfaits ont produit, des martyres ; nouS ' dé- 
vaflâmes de fertiles contrées ; nous verfâmes 
fans danger des flots de fang.- Nul mortel, dé­
voué à notre vengeance, ne put fe dérober à nos 

‘coups- Ici, les fils de St. Dominique, font périt' 
le dernier des Valois; 1^' ceux d’Ignace immo­
lent Henri, que des philofophtsofent encore 
pleurer. Les bûchers, le fer, les poifons nous 
fervent tour à tours les viélimes .s’amoncelenty 
les bourreaux & les aflaffins font fatigués; les 
prifons regorgent d’innocens; nous de fang, d’or 
& de voluptés . .... Mais nous ne femmes pas 
raflaflîés. L’efprit de commerce, qui s’eft venu 
joindre à celui de domination,nous prodigue en 
vain les tréfors du nouveau monde, déyafié par 
notre art aüfli bien que celui-ci; notre avidité 
s’en irrite, & nos mœurs n’en font pas adoucies: 
le calme régné en apparence, mais il n’eft que
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fîmulé;nous Tentons que nos rchefles furvivent à 
notre crédit; les ambitieux promoteurs dudefpo- 
tifme, qui cependant haïffent les rois, font anéan­
tis; il nous faut bien relier dans le filence, mais 
non pas dans l’ina&ion. Nos complots fe lient, 
nos trames s’ourdiffent, nos ennemis nous atta­
quent avec lés armes du ridicule; ils s’abüfent 
fur leur prétendue fupériorité : nous nous réfer- 
vons bien d’autres reffources, nous minons fans 
bruit; tu es. jeune, tu verras le. fruit de nos tra­
vaux. Une révolution, éloignée peut-être, 
mais certaine, menace de nouveau le monde: 
nous foulerons aux pieds ces hommes fuperbes 
qui ofent nous dédaigner ; nous commanderons 
encore ....... Puiffions-nous replonger les hu­
mains dans la barbarie , , anéantir les fcrences , 
arracher jufqu’au germe funefte/de cette philo- 
fophie perfide, qui nous abreuve d’humiliations; 
élever enfin fur tant de ruines le nouvel édifice 
de notre grandeur! Alors un fceptre de fer ré­
gira l’univers, fournis à nos caprices, dévoué à 
nos plaifirs. Nous difpoferons des richelfes, des 
mères, des femmes, des filles de nosefciaves; 
& nous amènerons ces âmes avilies au point de 
regarder comme un bien leur déshonneur ..
Vas, ces jours de gloire & de félicité s’avan­
cent plus rapidement que ne lé croient nos im- 
prudens ennemis., Ils n’ofent pas tenter le féul 
moyen de le reculer, celui de cafler notre fainte 
milice & la hiérarchie puilfante fous les drapeaux 
de laquelle nous fervons ?* de nous arracher fur- 
tout ces richelfes immenfës qui nous rendent 
tout poffible. Non, nous ne craignons rien de 
ce fiecle vénal ; nous payons des protecteurs qui 
deviendrons nos efclaves; ’. ils nous rendront au 
centuple ce qu’ils nous auront coûté ......

: Par la fambleu y pere, m’écriai-je, voilà qui 
eft fublime! Quelle itnmenfité de vues! quelle
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étendue de fcélérateffe ! quels myfteres d’iniqui­
tés!.. ... A ces mots le caffard, irrité de s’être 
montré fi à découvert, me dit avec fureur : mal­
heureux! fi tu me trahis, crains ma vengeance, 
elle te poursuivrajufqu’aux fonds des abymes.. .. 
Monftre, s’écria à fon tour Lucie, fors de] chez 
moi; je fuis femme du monde, mais je détefte 
les forfaits; n’y rentre plus, car je te ferai jetter par 
la fenêtre. «r- Scélérat, repris-je, apprends que 
mon premier foin fera de publier tout ce que je 
viens d’entendre, duffabje être livré à la rage 
forcénée de tous tes femblables. Tout honnête 
homme doit inftruire fes concitoyens, & les pré­
munir contre le^'àtténtats des fùppôts de l’enfer, 
qui ofent fe décorer du titre refpeétable dé mi- 
niftres d’un Dieii de paix. Je pars , car je ne 
puis reftér plus long-tems dans un endroit que 
ton fouffle impur a infeété...... Sur le champ 
je me retirai chez moi,aVeç une ample matière 
à réflexions.

FIN.
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